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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) N° 258/97 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 27 janvier 1997

relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires

dispositions communautaires et sont donc à exclure
du champ d'application du présent règlement;

(4) considérant qu il convient de prévoir des mesures
appropriées pour la mise sur le marché de nouveaux
aliments ou de nouveaux ingrédients alimentaires
issus de variétés végétales relevant de la directive
70/457/CEE du Conseil , du 29 septembre 1970 ,
concernant le catalogue commun des variétés des
espèces de plantes agricoles (4), et de la directive
70/458/CEE du Conseil , du 29 septembre 1970 ,
concernant la commercialisation des semences de
légumes f5);

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 100 A,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article
1 89 B du traité (3), au vu du projet commun approuvé le 9
décembre 1996 par le comité de conciliation ,

( 1 ) considérant que les différences entre les législations
nationales en matière de nouveaux aliments ou de
nouveaux ingrédients alimentaires peuvent entraver
la libre circulation des denrées alimentaires; qu'elles
peuvent créer des conditions de concurrence déloyale
affectant directement le fonctionnement du marché
intérieur;

(2) considérant que, afin de protéger la santé publique, il
est nécessaire de s'assurer que les nouveaux aliments
et les nouveaux ingrédients alimentaires font l'objet
d'une évaluation d'innocuité unique suivant une
procédure communautaire avant d'être mis sur le
marché dans la Communauté ; que , dans le cas de
nouveaux aliments ou de nouveaux ingrédients
alimentaires substantiellement équivalents à des
aliments ou à des ingrédients alimentaires existants,
il convient de prévoir une procédure simplifiée;

(3) considérant que les additifs alimentaires, les arômes
destinés à être employés dans les denrées alimen
taires et les solvants d'extraction relèvent d'autres

(5) considérant que des risques pour 1 environnement
peuvent être liés aux nouveaux aliments ou aux
nouveaux ingrédients alimentaires qui contiennent
des organismes génétiquement modifiés ou qui sont
constitués de tels organismes; que la directive
90/220/CEE du Conseil , du 23 avril 1990, relative à
la dissémination volontaire d'organismes génétique
ment modifiés dans l'environnement (6), impose que,
pour ces produits, une évaluation du risque pour
l'environnement soit toujours réalisée afin d'assurer
la sécurité de l'environnement; que, en vue d'établir
un système communautaire unifié pour l'évaluation
de ces produits , il y a lieu de prévoir dans le présent
règlement des dispositions concernant l'évaluation
spécifique du risque pour l'environnement, laquelle,,
conformément à la procédure prévue à l'article 10 de
la directive 90/220/CEE, doit être similaire à celle
établie dans ladite directive, mais doit inclure aussi
l'évaluation du produit en tant qu'aliment ou ingré
dient alimentaire;

(') JO n0 C 190 du 29 . 7. 1992, p. 3 .
JO n0 C 16 du 19. 1 . 1994, p. 10 .

(2) JO n° C 108 du 19. 4. 1993, p. 8 .
(3) Avis du Parlement européen du 27 octobre 1993 (JO n0 C 315
du 22. 1 1 . 1 993, p. 1 39), position commune du Conseil du 23
octobre 1995 (JO n0 C 320 du 30 . 11 . 1995, p. 1 ) et décision
du Parlement européen du 12 mars 1996 (JO n0 C 96 du 1 . 4.
1996, p. 26). Décision du Conseil du 19 décembre 1996 et dé
cision du Parlement européen du 16 janvier 1997.

(4) JO n0 L 225 du 12. 10 . 1970 , p. 1 . Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 90/654/CEE (JO n0 L 353 du 17. 12.
1990, p. 48 ).

(5) JO n0 L 225 du 12. 10 . 1970, p. 7 . Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 90/654/CEE (JO n° L 353 du 17. 12.
1990, p. 48).

(') JO n° L 117 du 8 . 5 . 1990, p. 15. Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 94/ 1 5/CE de la Commission (JO n0 L
103 du 22. 4 . 1994, p. 20).



N0 L 43/2 | FR Journal officiel des Communautés européennes 14. 2. 97

aliment ou d un ingrédient alimentaire, que le
produit en question n'est pas un nouvel aliment au
sens du présent règlement ou que les techniques
employées pour obtenir les nouveaux aliments
mentionnés à l'article 1 er paragraphe 2 n'ont pas été
utilisées dans la production de cet aliment ou ingré
dient alimentaire ;

( 11 ) considérant qu'il faut prévoir, dans le cadre du
présent règlement, une procédure instaurant une
coopération étroite entre les États membres et la
Commission au sein du comité permanent des
denrées alimentaires institué par la décision
69/414/CEE (4);

( 12) considérant qu'un modus vivendi (*) a été conclu le
20 décembre 1994 entre le Parlement européen, le
Conseil et la Commission concernant les mesures
d'exécution des actes arrêtés selon la procédure visée
à l'article 189 B du traité,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

(6) considérant qu il convient de consulter le comité
scientifique de l'alimentation humaine institué par la
décision 74/234/CEE de la Commission (') sur toute
question relative au présent règlement lorsque
celle-ci est susceptible d'avoir un effet sur la santé
publique ;

(7) considérant que la directive 89/397/CEE du Conseil ,
du 14 juin 1989 , relative au contrôle officiel des
denrées alimentaires (2), et la directive 93/99/CEE du
Conseil , du 29 octobre 1993 , relative à des mesures
additionnelles concernant le contrôle officiel des
denrées alimentaires (3), s'appliquent aux nouveaux
aliments ou ingrédients alimentaires;

(8) considérant que , sans préjudice des autres exigences
de la législation communautaire sur l'étiquetage des
denrées alimentaires, il convient de fixer des
exigences spécifiques supplémentaires en matière
d'étiquetage; que ces exigences doivent faire l'objet
de dispositions précises pour assurer que le consom
mateur dispose de l'information nécessaire; qu'il
convient d'assurer l'information de groupes déter
minés de la population auxquels sont associées des
pratiques alimentaires bien établies, lorsque la
présence dans un nouvel aliment de matières qui ne
sont pas présentes dans la denrée alimentaire équiva
lente existante suscite une réserve d'ordre éthique
pour ces groupes; que les aliments et les ingrédients
alimentaires qui contiennent des organismes généti
quement modifiés et qui sont mis sur le marché
doivent être sans danger pour la santé humaine ; que
cette assurance est fournie par la conformité avec la
procédure d'agrément exposée dans la directive
90/220/CEE et/ou par la procédure spécifique d'éva
luation établie dans le présent règlement; que , dès
lors qu'un organisme est défini en droit communau
taire , s'agissant de l'étiquetage, l'information du
consommateur sur la présence d'un organisme qui a
été génétiquement modifié constitue une exigence
supplémentaire applicable aux aliments et aux ingré
dients alimentaires visés par le présent règlement;

(9) considérant que, en ce qui concerne les aliments et
les ingrédients alimentaires destinés à être mis sur le
marché pour être délivrés au consommateur final et
pouvant contenir à la fois des produits génétique
ment modifiés et des produits traditionnels, et sans
préjudice des autres exigences fixées en matière d'éti
quetage par le présent règlement, l'information du
consommateur sur la présence éventuelle d'orga
nismes génétiquement modifiés dans les aliments et
les ingrédients alimentaires concernés est réputée —
à titre exceptionnel, notamment pour ce qui
concerne les livraisons en vrac — satisfaire aux
exigences énoncées à l'article 8;

( 10) considérant que rien ne s'oppose à ce qu'un fournis
seur informe le consommateur, par l'étiquetage d'un

Article premier

1 . Le présent règlement a pour objet la mise sur le
marché dans la Communauté de nouveaux aliments et de
nouveaux ingrédients alimentaires.

2 . Le présent règlement s'applique à la mise sur le
marché dans la Communauté d'aliments et d'ingrédients
alimentaires pour lesquels la consommation humaine est
jusqu'ici restée négligeable dans la Communauté et qui
relèvent des catégories suivantes :

a) les aliments et ingrédients alimentaires contenant des
organismes génétiquement modifiés au sens de la
directive 90/220/CEE ou consistant en de tels orga
nismes;

b) les aliments et ingrédients alimentaires produits à
partir d'organismes génétiquement modifiés, mais n'en
contenant pas;

c) les aliments et ingrédients alimentaires présentant une
structure moléculaire primaire nouvelle ou délibéré
ment modifiée ;

d) les aliments et ingrédients alimentaires composés de
micro-organismes, de champignons ou d'algues ou
isolés à partir de ceux-ci ;

e) les aliments et ingrédients alimentaires composés de
végétaux ou isolés à partir de ceux-ci et les ingrédients
alimentaires isolés à partir d'animaux, à l'exception des
aliments et des ingrédients alimentaires obtenus par
des pratiques de multiplication ou de reproduction
traditionnelles et dont les antécédents sont sûrs en ce
qui concerne l'utilisation en tant que denrées alimen
taires;(') JO n° L 136 du 20. 5 . 1974, p. 1 .

(2) JO n0 L 186 du 30 . 6 . 1989, p. 23 . Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 93/99/CEE (JO n0 L 290 du 24. 11 .
1993, p. 14).

P) JO n0 L 290 du 24. 11 . 1993, p. 14 .
(4) JO n0 L 291 du 19. 11 . 1969, p. 9 .
O JO n° C 102 du 4. 4. 1996, p. 1 .
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tion desdites directives et du présent règlement équivail
lent au niveau de sécurité garanti par le présent règle
ment.

f) les aliments et ingrédients alimentaires auxquels a été
appliqué un procédé de production qui n'est pas
couramment utilisé, lorsque ce procédé entraîne dans
la composition ou dans la structure des aliments ou
des ingrédients alimentaires des modifications signifi
catives de leur valeur nutritive , de leur métabolisme ou
de leur teneur en substances indésirables .

3 . Le cas échéant, il peut être déterminé, selon la
procédure prévue à l'article 13 , si un type d'aliment ou
d'ingrédient alimentaire relève du paragraphe 2 du
présent article .

Article 3

1 . Les aliments ou ingrédients alimentaires qui relèvent
du présent règlement ne doivent pas :

— présenter de danger pour le consommateur,

— induire le consommateur en erreur,

— différer des aliments et ingrédients alimentaires qu' ils
sont destinés à remplacer à un point tel que leur
consommation normale impliquerait des inconvé
nients nutritionnels pour le consommateur.

2 . En vue de la mise sur le marché dans la Commu
nauté des aliments et ingrédients alimentaires qui relèvent
du présent règlement, les procédures prévues aux articles
4, 6, 7 et 8 s'appliquent, sur la base des critères définis au
paragraphe 1 du présent article et des autres facteurs
pertinents visés auxdits articles .

Toutefois, en ce qui concerne les aliments ou ingrédients
alimentaires visés par le présent règlement et issus de
variétés végétales relevant des directives 70/457/CEE et
70/458/CEE, la décision d'autorisation visée à l'article 7
du présent règlement est prise dans le cadre des procé
dures prévues par ces directives, dès lors qu'elles prennent
en compte les principes d'évaluation établis par le présent
règlement ainsi que les critères visés au paragraphe 1 du
présent article, à l'exception des dispositions relatives à
l'étiquetage de ces aliments ou ingrédients alimentaires
qui sont établies, conformément à l'article 8 , selon la
procédure prévue à l'article 13 .

3 . Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux aliments et
ingrédients alimentaires visés à l'article 1 er paragraphe 2
point b), lorsque l'organisme génétiquement modifié qui
est utilisé dans la fabrication de l'aliment ou de l'ingré
dient alimentaire est mis sur le marché conformément au
présent règlement.

4 . Par dérogation au paragraphe 2, la procédure prévue
à l'article 5 s'applique aux aliments ou ingrédients
alimentaires visés à l'article 1 er paragraphe 2 points b), d)
et e) qui , sur la base des données scientifiques disponibles
et généralement reconnues ou sur la base d'un avis rendu
par l'un des organismes compétents visés à l'article 4
paragraphe 3 , sont substantiellement équivalents à des
aliments ou ingrédients alimentaires existants en ce qui
concerne leur composition , leur valeur nutritive , leur
métabolisme, l'usage auquel ils sont destinés et leur
teneur en substances indésirables .

Le cas échéant, il peut être déterminé, selon la procédure
prévue à l'article 13 , si un type d'aliment ou d' ingrédient
alimentaire relève du présent paragraphe .

Article 2

1 . Le présent règlement n'est pas applicable aux:

a) additifs alimentaires qui relèvent de la directive
89/ 107/CEE du Conseil , du 21 décembre 1988 , relative
au rapprochement des législations des États membres
concernant les additifs pouvant être employés dans les
denrées alimentaires destinées à l'alimentation
humaine (');

b) arômes destinés à être utilisés dans les denrées alimen
taires qui relèvent de la directive 88/388/CEE du
Conseil , du 22 juin 1988 , relative au rapprochement
des législations des États membres dans le domaine
des arômes destinés à être employés dans les denrées
alimentaires et des matériaux de base pour leur
production (2);

c) solvants d'extraction utilisés pour la production de
denrées alimentaires qui relèvent de la directive
88/344/CEE du Conseil , du 13 juin 1988 , relative au
rapprochement des législations des États membres
concernant les solvants d'extraction utilisés dans la
fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingré
dients (3).

2 . Les exclusions du champ d'application du présent
règlement visées au paragraphe 1 points a), b) et c) ne
s'appliquent que tant que les niveaux de sécurité fixés
dans les directives 89/ 107/CEE, 88/388 /CEE et
88/344/CEE équivaudront au niveau de sécurité fixé par
le présent règlement.

3 . Dans le respect de l'article 11 , la Commission veille
à ce que les niveaux de sécurité définis dans les directives
visées au paragraphe 2 ainsi que dans les mesures d'exécu

(') JO n0 L 40 du 11 . 2. 1989, p. 27. Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 94/34/CE (JO n0 L 237 du 10 . 9 .
1994, p. 1 ).

(2) JO n0 L 184 du 15. 7 . 1988 , p. 61 . Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 91 /71 /CEE (JO n0 L 42 du 15. 2 .
1991 , p. 25).

(3) JO n0 L 157 du 24. 6 . 1988 , p. 28 . Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 92/ 115/CEE (JO n0 L 409 du 31 . 12.
1992, p. 31 ).
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blir que l'aliment ou 1 ingrédient alimentaire respecte les
critères fixés à l'article 3 paragraphe 1 , ainsi qu'une
proposition appropriée concernant la présentation et l'éti
quetage, conforme aux exigences fixées à l'article 8 , de
l'aliment ou de l'ingrédient alimentaire . En outre, la
demande est accompagnée d'un résumé du dossier.

2 . À la réception de la demande, l'État membre visé à
l'article 4 paragraphe 1 veille à ce qu'une évaluation
initiale soit effectuée . À cette fin , il notifie à la Commis
sion le nom de l'organisme compétent en matière d'éva
luation des denrées alimentaires chargé d'établir le
rapport d'évaluation initiale ou demande à la Commission
de prendre avec un autre Etat membre des dispositions
pour que l'un des organismes compétents en matière
d'évaluation des denrées alimentaires visés à l'article 4
paragraphe 3 établisse ce rapport .

La Commission transmet sans délai aux États membres
une copie du résumé du dossier fourni par le demandeur
et le nom de l'organisme compétent chargé de procéder à
l'évaluation initiale .

3 . Le rapport d'évaluation initiale est établi dans un
délai de trois mois à compter de la réception de la
demande remplissant les conditions fixées au para
graphe 1 , conformément aux recommandations visées à
l'article 4 paragraphe 4, et détermine si l'aliment ou l'in
grédient alimentaire doit faire ou non l'objet d'une évalua
tion complémentaire conformément à l'article 7 .

4. L'État membre concerné transmet sans délai le
rapport de l'organisme compétent en matière d'évaluation
des denrées alimentaires à la Commission, qui le transmet
aux autres États membres. Un État membre ou la
Commission peuvent, dans un délai de soixante jours à
compter de la date de transmission du rapport par la
Commission, formuler des observations ou présenter une
objection motivée concernant la commercialisation de
l'aliment ou de l' ingrédient alimentaire en cause . Les
observations ou objections peuvent aussi porter sur la
présentation ou l'étiquetage de l'aliment ou de l'ingré
dient alimentaire .

La Commission est destinataire des observations ou objec
tions formulées, qu'elle transmet aux États membres dans
le délai de soixante jours visé au premier alinéa.

Le demandeur fournit, sur demande d'un État membre,
une copie des informations utiles figurant dans la
demande .

Article 4

1 . La personne responsable de la mise sur le marché
dans la Communauté, ci-après dénommée «demandeur»,
soumet une demande à l'État membre dans lequel le
produit doit être mis sur le marché pour la première fois .
Elle transmet, en même temps, une copie de la demande
à la Commission .

2 . Il est procédé à l'évaluation initiale prévue à l'ar
ticle 6 .

À l'issue de la procédure visée à l'article 6 paragraphe 4,
l'État membre visé au paragraphe 1 informe sans délai le
demandeur:

— qu'il peut procéder à la mise sur le marché de l'ali
ment ou de l'ingrédient alimentaire, lorsque l'évalua
tion complémentaire visée à l'article 6 paragraphe 3
n'est pas requise et qu'aucune objection motivée n'a
été formulée conformément à l'article 6 paragraphe 4
ou

— que, conformément à l'article 7, une décision d'autori
sation est nécessaire .

3 . Chaque État membre notifie à la Commission le
nom et l'adresse des organismes d'évaluation des aliments
compétents sur son territoire pour établir les rapports
d'évaluation initiale prévus à l'article 6 paragraphe 2.

4. Avant la date d'entrée en vigueur du présent règle
ment, la Commission publie des recommandations
concernant les aspects scientifiques relatifs :
— aux informations qui doivent être fournies à l'appui de

la demande, ainsi qu'à leur présentation ,
— à l'établissement des rapports d'évaluation initiale

prévus à l'article 6 .

5 . Les éventuelles modalités d'application du présent
article sont adoptées conformément à la procédure prévue
à l'article 13 .

Article 5

Dans le cas des aliments ou ingrédients alimentaires visés
à l'article 3 paragraphe 4, le demandeur notifie la mise sur
le marché à la Commission . Cette notification est accom
pagnée des éléments pertinents visés à l'article 3 para
graphe 4. La Commission transmet aux États membres
une copie de cette notification dans un délai de soixante
jours ainsi que, sur demande d'un État membre, une copie
desdits éléments pertinents . La Commission publie
chaque année un résumé de ces notifications au Journal
officiel des Communautés européennes, série C.
L'étiquetage est soumis aux dispositions de l'article 8 .

Article 6

1 . La demande visée à l'article 4 paragraphe 1 contient
les informations nécessaires, y compris une copie des
études effectuées, et tout autre élément permettant d'éta

Article 7

1 . Lorsque l'évaluation complémentaire est requise
conformément à l'article 6 paragraphe 3 ou lorsqu'une
objection est formulée conformément à l'article 6 para
graphe 4, une décision d'autorisation est prise selon la
procédure prévue à l'article 13 .
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2. La décision définit la portée de 1 autorisation et, le
cas échéant, précise :

— les conditions d'utilisation de l'aliment ou de l'ingré
dient alimentaire,

— la dénomination de l'aliment ou de l'ingrédient
alimentaire, ainsi que sa spécification ,

— les exigences spécifiques en matière d'étiquetage
visées à l'article 8 .

3 . La Commission informe sans délai le demandeur de
la décision prise. Les décisions sont publiées au Journal
officiel des Communautés européennes.

Article 8

1 . Sans préjudice des autres exigences de la législation
communautaire sur l'étiquetage des denrées alimentaires,
les exigences spécifiques supplémentaires suivantes en
matière d'étiquetage s'appliquent aux denrées alimentaires
pour informer le consommateur final de :
a) toute caractéristique ou propriété alimentaire, telle que :
— la composition,
— la valeur nutritive ou les effets nutritionnels,

— l'usage auquel l'aliment est destiné,
en raison de laquelle un nouvel aliment ou ingrédient
alimentaire n'est plus équivalent à un aliment ou
ingrédient alimentaire existant.

Un nouvel aliment ou ingrédient alimentaire est
réputé ne plus être équivalent au sens du présent
article si une évaluation scientifique fondée sur une
analyse appropriée des données existantes peut
démontrer que les caractéristiques évaluées diffèrent de
celles d'un aliment ou ingrédient alimentaire classique ,
compte tenu des limites admises des variations natu
relles de ces caractéristiques.

Dans ce cas, l'étiquetage doit porter la mention de ces
caractéristiques ou propriétés modifiées accompagnées
de l'indication de la méthode selon laquelle cette
caractéristique ou propriété a été obtenue;

b) la présence dans le nouvel aliment ou ingrédient
alimentaire de matières qui ne sont pas présentes dans
une denrée alimentaire équivalente existante et qui
peuvent avoir des incidences sur la santé de certaines
catégories de la population ;

c) la présence dans le nouvel aliment ou ingrédient
alimentaire de matières qui ne sont pas présentes dans
la denrée alimentaire équivalente existante et qui
suscitent une réserve d'ordre éthique;

d) la présence d'un organisme génétiquement modifié
selon des techniques de modification génétique dont
la liste non exhaustive figure à l'annexe I A partie 1 de
la directive 90/220/CEE .

2. En l'absence d'aliment ou d'ingrédient alimentaire
équivalent existant, des dispositions appropriées sont au
besoin adoptées afin d'assurer que le consommateur est

informé de manière adéquate de la nature de l'aliment ou
de l'ingrédient alimentaire .

3 . Les éventuelles modalités d'application du présent
article sont adoptées conformément à la procédure prévue
à l'article 13 .

Article 9

1 . Lorsqu'un aliment ou un ingrédient alimentaire rele
vant du champ d'application du présent règlement
contient un organisme génétiquement modifié au sens de
l'article 2 points 1 ) et 2) de la directive 90/220/CEE ou
consiste en un tel organisme, les informations requises
dans la demande de mise sur le marché visée à l'article 6
paragraphe 1 doivent être accompagnées des pièces
suivantes:

— une copie du consentement écrit de l'autorité compé
tente éventuellement requis pour la dissémination
volontaire des organismes génétiquement modifiés à
des fins de recherche et de développement aux termes
de l'article 6 paragraphe 4 de la directive 90/220/CEE,
ainsi qu'un relevé des résultats de la ou des dissémina
tions en ce qui concerne tout risque pour la santé des
personnes et pour l'environnement,

— le dossier technique complet contenant les informa
tions pertinentes requises à l'article 11 de la directive
90/220/CEE et l'évaluation des risques pour l'environ
nement effectuée sur la base de ces informations; un
relevé des résultats de toute étude menée aux fins de
la recherche et du développement ou, le cas échéant,
la décision d'autorisation de mise sur le marché
correspondant à la partie C de la directive 90/220/
CEE .

Les articles 11 à 18 de la directive 90/220/CEE ne sont
pas applicables aux aliments et ingrédients alimentaires
qui contiennent des organismes génétiquement modifiés
ou consistent en de tels organismes .

2. Dans le cas des aliments ou ingrédients alimentaires
relevant du champ d'application du présent règlement qui
contiennent des organismes génétiquement modifiés ou
consistent en de tels organismes, la décision visée à l'ar
ticle 7 tient compte des exigences fixées en matière de
sécurité pour l'environnement par la directive 90/220/
CEE, en vue de garantir que toutes les mesures utiles sont
prises pour éviter les conséquences néfastes pour la santé
humaine et l'environnement que pourrait entraîner la
dissémination volontaire d'organismes génétiquement
modifiés. Au cours de l'évaluation des demandes de mise
sur le marché introduites pour des produits contenant des
organismes génétiquement modifiés ou consistant en de
tels organismes, la Commission ou les États membres
procèdent aux consultations nécessaires avec les orga
nismes institués par la Communauté ou les États
membres conformément à la directive 90/220/CEE .

Article 10

Les modalités relatives à la protection des données four
nies par le demandeur sont adoptées conformément à la
procédure prévue à l'article 13 .
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Article 11

Le comité scientifique de l'alimentation humaine est
consulté sur toute question relevant du présent règlement
et susceptible d'avoir un effet sur la santé publique .

Article 12

1 . Si un État membre a, à la suite de nouvelles infor
mations ou d'une réévaluation des informations existantes,
des raisons précises d'estimer que l'usage d'un aliment ou
d'un ingrédient alimentaire conforme au présent règle
ment présente des risaues pour la santé humaine ou pour
l'environnement, cet État membre peut restreindre provi
soirement ou suspendre la commercialisation et l'utilisa
tion sur son territoire de l'aliment ou de l'ingrédient
alimentaire en cause . Il en informe immédiatement les
autres États membres et la Commission en précisant les
motifs de sa décision .

2. La Commission examine dès que possible, au sein
du comité permanent des denrées alimentaires, les motifs
visés au paragraphe 1 ; elle prend les mesures qui s'impo
sent selon la procédure prévue à l'article 13 . L'Etat
membre qui a adopté la décision visée au paragraphe 1
peut la maintenir jusqu'à l'entrée en vigueur de ces
mesures .

Article 13

1 . En cas de mise en œuvre de la procédure définie au
présent article, la Commission est assistée par le comité
permanent des denrées alimentaires, ci-après dénommé
«comité ».

2. Le comité est saisi par son président, soit à l'initia
tive de celui-ci , soit à la demande du représentant d'un
État membre .

3 . Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis

sur ce projet dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l'urgence' de la question en cause . L'avis est
émis à la majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du
traité pour l'adoption des décisions que le Conseil est
appelé à prendre sur proposition de la Commission . Lors
des votes au sein du comité, les voix des représentants des
États membres sont affectées de la pondération définie à
l'article précité . Le président ne prend pas part au vote .
4 , a) La Commission arrête les mesures envisagées lors

qu'elles sont conformes à l'avis du comité .
b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas
conformes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis,
la Commission soumet sans tarder au Conseil une

proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil statue à la majorité qualifiée .

Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la
saisine du Conseil , celui-ci n'a pas statué, les mesures
proposées sont arrêtées par la Commission .

Article 14

1 . Au plus tard dans un délai de cinq ans à compter de
la date d'entrée en vigueur du présent règlement et à la
lumière de l'expérience acquise , la Commission transmet
au Parlement européen et au Conseil un rapport sur la
mise en oeuvre du présent règlement, accompagné , le cas
échéant, de toute proposition appropriée .

2 . Sans préjudice de la révision prévue au paragraphe 1 ,
la Commission examine la mise en œuvre du présent
règlement et son impact sur la santé, la protection des
consommateurs, l'information des consommateurs et le
fonctionnement du marché intérieur et, si cela s'avère
nécessaire, présentera des propositions le plus tôt possible .

Article 15

Le présent règlement entre en vigueur le quatre-vingt
dixième jour suivant celui de sa publication au Journal
officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 27 janvier 1997.

Par le Parlement europeen
Le président

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil

Le président
G. ZALM
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DECLARATION DE LA COMMISSION — AD ARTICLE 2

La Commission confirme que s il apparaît, à la lumière de l'expérience, que le système de
protection de la santé publique prévu par le cadre juridique en vigueur présente des lacunes,
notamment pour ce qui est des auxiliaires de fabrication , elle formulera des propositions appro
priées en vue de combler ces lacunes .
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REGLEMENT (CE) N0 259/97 DE LA COMMISSION
du 13 février 1997

abrogeant le règlement (CE) n° 1482/95 déterminant les taux de conversion à
appliquer transitoirement dans le cadre du tarif douanier commun pour les
produits des secteurs agricoles et certaines marchandises issues de la

transformation de ces produits

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CE) n0 3290/94 du Conseil , du
22 décembre 1994, relatif aux mesures transitoires néces
saires dans le secteur de l'agriculture pour la mise en
oeuvre des accords conclus dans le cadre des négociations
commerciales multilatérales du cycle d'Uruguay ('),
modifié par le règlement (CE) n0 1 193/96 (2),

considérant que le règlement (CE) n0 1482/95 (3), modifié
par le règlement (CE) n0 1224/96 (4), a établi des mesures
transitoires jusqu'au 30 juin 1997 pour faciliter le passage
au régime résultant des accords conclus dans le cadre des
négociations du cycle d'Uruguay, que ces mesures transi
toires ont été prises pour éviter des détournements de
trafic , et dans l'attente de la décision du Parlement euro
péen et du Conseil sur la proposition de la Commission
relative à la modification de l'article 18 du règlement

(CEE) n0 2913/92 de la Commission ^, modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 82/97 (6); que ces
mesures transitoires ne se justifient plus et entraînent des
complications administratives depuis la modification
dudit article 18 par le règlement (CE) n° 82/97;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis des comités de gestion concernés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) n0 1482/95 est abrogé .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er mars 1997.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 février 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 349 du 31 . 12. 1994, p. 105.
(2) JO n0 L 161 du 29. 6 . 1996, p. 1 .
(3) JO n0 L 145 du 29 . 6 . 1995, p. 43 .
h) JO n0 L 161 du 29. 6 . 1996, p. 70 .

H JO n0 L 302 du 19 . 10 . 1992, p. 1 .
(6) JO n0 L 17 du 21 . 1 . 1997, p. 1 .
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REGLEMENT (CE) N0 260/97 DE LA COMMISSION
du 13 février 1997

rétablissant le droit de douane préférentiel à l'importation d'oeillets uniflores
(standard) originaires d'Israël

considérant que le règlement (CEE) n0 700/88 de la
Commission (é), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 2917/93 Ç), a déterminé les modalités d'applica
tion du régime en cause ;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil (8),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 150/
95 (9), sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission ( 10),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1482/
96 n

considérant que, pour les oeillets uniflores (standard) origi
naires d' Israël , le droit de douane préférentiel fixé par le
règlement (CE) n0 1981 /94 a été suspendu par le règle
ment (CE) n0 98/97 de la Commission ( l2);

considérant que, sur la base des constatations effectuées
conformément aux dispositions des règlements (CEE)
n0 4088/87 et (CEE) n0 700/88 , il y a lieu de conclure
que les conditions prévues à l'article 2 paragraphe 3
dernier alinéa du règlement (CEE) n0 4088/87 sont
remplies pour un rétablissement du droit de douane
préférentiel pour les oeillets uniflores (standard) originaires
d' Israël ; qu'il y a lieu de rétablir le droit de douane préfé
rentiel ,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 4088/87 du Conseil , du
21 décembre 1987, déterminant les conditions d'applica
tion des droits de douane préférentiels à l'importation de
certains produits de la floriculture originaires de Chypre,
d' Israël , de Jordanie et du Maroc ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 539/96 (2), et notamment
son article 5 paragraphe 2 point b),

considérant que le règlement (CEE) n0 4088/87 déter
mine les conditions d'application d'un droit de douane
préférentiel pour les roses à grande fleur, les roses à petite
fleur, les œillets uniflores (standard) et les oeillets multi
flores (spray) dans la limite de contingents tarifaires
ouverts annuellement pour l' importation dans la Commu
nauté de fleurs fraîches coupées;

considérant que le règlement (CE) n0 1981 /94 du
Conseil (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 2397/96 (4), porte ouverture et mode de gestion des
contingents tarifaires communautaires pour les fleurs et
boutons de fleurs, coupés, frais, originaires de Chypre, de
Jordanie, du Maroc et d' Israël ;

considérant que l'article 2 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 4088/87 dispose que le droit de douane préfé
rentiel est rétabli , pour un produit et une origine donnés,
si les prix du produit importé (droit de douane au taux
plein non déduit) pour au moins 70 % des quantités pour
lesquelles des cotations sont disponibles sur les marchés
représentatifs de la Communauté, sont égaux ou supé
rieurs à 85 % du prix communautaire à la production
pendant une durée, à compter de l'application effective de
la mesure de suspension du droit de douane préférentiel :

— de deux jours de marché successifs , après une suspen
sion en application de l'article 2 paragraphe 2 point a)
de ce règlement,

— de trois jours de marché successifs , après une suspen
sion en application de l'article 2 paragraphe 2 point b)
de ce règlement;

considérant que le règlement (CE) n0 1985/96 de la
Commission (5) a fixé les prix communautaires à la
production pour les oeillets et les roses pour l'application
du régime;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les importations d'oeillets uniflores (standard) (codes
NC ex 0603 10 13 et ex 0603 10 53) originaires d'Israël ,
le droit de douane préférentiel fixé par le règlement (CE)
n0 1981 /94 modifié, est rétabli .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 1997 .

(6) JO n0 L 72 du 18 . 3 . 1988 , p. 16 .
O JO n0 L 264 du 23. 10 . 1993, p. 33 .
f) JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
O JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
( 10) JO n0 L 108 du 1 . 5. 1993, p. 106.
(") JO n0 L 188 du 27. 7. 1996, p. 22.
( ,2) JO n0 L 19 du 22. 1 . 1997, p. 17.

(') JO n0 L 382 du 31 . 12. 1987, p. 22 .
O JO n0 L 79 du 29. 3 . 1996, p. 6 .
(3) JO n0 L 199 du 2. 8 . 1994, p. 1 .
(j JO n0 L 327 du 18 . 12. 1996, p. 1 .
5 JO n0 L 264 du 17. 10 . 1996, p. 14 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 février 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 261/97 DE LA COMMISSION
du 13 février 1997

rétablissant le droit de douane préférentiel à l'importation d'oeillets multiflores
(spray) originaires d'Israël

considérant que le règlement (CEE) n0 700/88 de la
Commission (6), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 2917/93 Q, a déterminé les modalités d'applica
tion du régime en cause ;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil f),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 150/
95 (9), sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission ( 10),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1482/
96 n

considérant que, pour les œillets multiflores (spray) origi
naires d' Israël , le droit de douane préférentiel fixé par le
règlement (CE) n0 1981 /94 a été suspendu par le règle
ment (CE) n0 99/97 de la Commission (12);

considérant que, sur la base des constatations effectuées
conformément aux dispositions des règlements (CEE)
n0 4088/87 et (CEE) n0 700/88 , il y a lieu de conclure
que les conditions prévues à l'article 2 paragraphe 3
dernier alinéa du règlement (CEE) n0 4088/87 sont
remplies pour un rétablissement du droit de douane
préférentiel pour les œillets multiflores (spray) originaires
d' Israël ; qu'il y a lieu de rétablir le droit de douane préfé
rentiel ,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu le règlement (CEE) n0 4088/87 du Conseil , du
21 décembre 1987, déterminant les conditions d'applica
tion des droits de douane préférentiels à l'importation de
certains produits de la floriculture originaires de Chypre,
d' Israël , de Jordanie et du Maroc ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) n0 539/96 (2), et notamment
son article 5 paragraphe 2 point b),

considérant que le règlement (CEE) n0 4088/87 déter
mine les conditions d'application d'un droit de douane
préférentiel pour les roses à grande fleur, les roses à petite
fleur, les œillets uniflores (standard) et les œillets multi
flores (spray) dans la limite de contingents tarifaires
ouverts annuellement pour l'importation dans la Commu
nauté de fleurs fraîches coupées;

considérant que le règlement (CE) n0 1981 /94 du
Conseil (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 2397/96 (4), porte ouverture et mode de gestion des
contingents tarifaires communautaires pour les fleurs et
boutons de fleurs, coupés, frais , originaires de Chypre, de
Jordanie, du Maroc et d' Israël ;

considérant que l'article 2 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 4088/87 dispose que le droit de douane préfé
rentiel est rétabli , pour un produit et une origine donnés,
si les prix du produit importé (droit de douane au taux
plein non déduit) pour au moins 70 % des quantités pour
lesquelles des cotations sont disponibles sur les marchés
représentatifs de la Communauté , sont égaux ou supé
rieurs à 85 % du prix communautaire à la production
pendant une durée, à compter de l'application effective de
la mesure de suspension du droit de douane préférentiel :

— de deux jours de marché successifs, après une suspen
sion en application de l'article 2 paragraphe 2 point a)
de ce règlement,

— de trois jours de marché successifs, après une suspen
sion en application de l'article 2 paragraphe 2 point b)
de ce règlement;

considérant que le règlement (CE) n0 1985/96 de la
Commission (5) a fixé les prix communautaires à la
production pour les œillets et les roses pour l'application
du régime;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les importations d'œillets multiflores (spray) (codes
NC ex 0603 10 13 et ex 0603 10 53) originaires d'Israël ,
le droit de douane préférentiel fixé par le règlement (CE)
n0 1981 /94 modifié est rétabli .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 1997.

(6) JO n0 L 72 du 18 . 3 . 1988 , p. 16.
O JO n0 L 264 du 23. 10 . 1993, p. 33 .
(8) JO n0 L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 .
f) JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
H JO n0 L 108 du 1 . 5 . 1993, p. 96 .
(") JO n0 L 188 du 27. 7. 1996, p. 22.
( ,2) JO n0 L 19 du 22. 1 . 1997, p. 19 .

(') JO n0 L 382 du 31 . 12. 1987, p. 22.
O JO n° L 79 du 29. 3 . 1996, p. 6 .
(3) JO n° L 199 du 2. 8 . 1994, p. 1 .
(4) JO n° L 327 du 18 . 12. 1996, p. 1 .
5 JO n0 L 264 du 17. 10 . 1996, p. 14.



N0 L 43/ 12 FR Journal officiel des Communautés européennes 14. 2. 97

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 février 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CE) N° 262/97 DE LA COMMISSION
du 13 février 1997

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

tation des pays tiers, pour les produits et les périodes qu il
précise dans son annexe;

considérant que , en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l'importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission , du
21 décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l'importation des fruits et légumes ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 2375/96 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1 ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 50/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3 ,
considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixa
tion par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 février 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 337 du 24. 12. 1994, p. 66 .
(2) JO n0 L 325 du 14. 12. 1996, p. 5 .
(3) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .H JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 13 février 1997, établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (')
Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 15 204 41,9
212 113,6
624 212,1
999 122,5

0707 00 10 068 88,5
999 88,5

0709 10 10 220 132,6
999 132,6

0709 90 73 052 127,1
204 132,8
628 141,9
999 133,9

0805 10 01 , 0805 10 05, 0805 10 09 052 39,8
204 41,2
212 41,0
220 49,1
448 23,2
600 57,2
624 57,9
999 44,2

0805 20 11 204 91,7
999 9 1,7

0805 20 13, 0805 20 15, 0805 20 17,
0805 20 19 052 55,1

204 68,7
400 104,7
464 87,1
600 101,0
624 82,6
662 57,7
999 79,6

0805 30 20 052 72,7
600 79,4
999 76,0

0808 10 51 , 0808 10 53, 0808 10 59 039 97,7
052 59,3
060 58,0
400 85,4
404 79,9
999 76,1

0808 20 31 388 77,0
400 107,5
512 77,0
528 93,1
624 78,0
999 86,5

(') Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n0 68/96 de la Commission (JO n° L 14 du 19 . 1 . 1996, p. 6).
Le code «999» représente «autres origines».
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REGLEMENT (CE) N" 263/97 DE LA COMMISSION
du 13 février 1997

modifiant les prix représentatifs et les droits additionnels à l'importation pour
certains produits du secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 599/96 (2),
vu le règlement (CE) n0 1423/95 de la Commission , du
23 juin 1995, établissant les modalités d'application pour
l'importation des produits du secteur du sucre autres que
les mélasses (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1 1 27/96 (4), et notamment son article 1 er para
graphe 2 deuxième alinéa et son article 3 paragraphe 1 ,
considérant que les montants des prix représentatifs et
des droits additionnels applicables à l' importation de
sucre blanc, de sucre brut et de certains sirops ont été
fixés par le règlement (CE) n0 1195/96 de la Commis
sion Q, modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 230/97 (6);

considérant que 1 application des règles et modalités de
fixation rappelées dans le règlement (CE) n0 1423/95 aux
données dont la Commission a connaissance conduit à
modifier lesdits montants actuellement en vigueur confor
mément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applica
bles à l'importation des produits visés à l'article 1 er du
règlement (CE) n0 1423/95 sont fixés comme indiqué en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 1997.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 13 fevrier 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 1 77 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n° L 206 du lé. 8 . 1996, p. 43 .
(3) JO n0 L 141 du 24. 6 . 1995, p. 16 .
(4) JO n0 L 150 du 25. 6 . 1996, p. 12.
( s) JO n0 L 161 du 29 . 6 . 1996, p. 3 .
h) JO n° L 37 du 7. 2. 1997, p. 9 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 13 fevrier 1997 , modifiant les prix représentatifs et les
montants des droits additionnels applicables à l'importation du sucre blanc, du sucre brut et des

produits du code NC 1702 90 99

(en ecus)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg net
du produit en cause

Montant du droit additionnel
par 100 kg net

du produit en cause

1701 11 10 (') 22,55 5,03
1701 11 90 (') 22,55 10,26
1701 12 10 (') 22,55 4,84
1701 12 90 (') 22,55 9,83
1701 91 00 (2) 25,66 12,44

1701 99 10 (2) 25,66 7,88

1701 99 90 (2) 25,66 7,88
1702 90 99 0 0,26 0,39

(') Fixation pour la qualité type telle que définie à 1 article 1 " du règlement (CEE) n0 431 /68 du Conseil (JO n0 L 89 du 10 .
4. 1968 , p. 3) modifié .

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1 er du règlement (CEE) n0 793/72 du Conseil (JO n° L 94 du 21 .
4. 1972, p. 1 ).

(3) Fixation par 1 % de teneur en saccharose .
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REGLEMENT (CE) N° 264/97 DE LA COMMISSION
du 13 février 1997

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 13 paragraphe 2,

considérant que, aux termes de l'article 13 du règlement
(CEE) n0 1766/92, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 er dudit règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ;
considérant que les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération les éléments visés à l'article 1 er
du règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission , du 29
juin 1995, établissant certaines modalités d'application du
règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 95/96 (4);
considérant que , en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, la restitution
applicable à ces produits doit être calculée en tenant
compte de la quantité de céréales nécessaire à la fabrica
tion des produits considérés; que ces quantités ont été
fixées dans le règlement (CE) n0 1501 /95;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris en annexe ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés
à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 1766/92, à l'exception du malt, sont fixées aux
montants repris en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 1997 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait à Bruxelles, le 13 février 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n° L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
O JO n0 L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
O JO n0 L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 7.
4) JO n0 L 18 du 24. 1 . 1996, p. 10 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 13 février 1997, fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en ecus / t) (en écus / t)

Code produit Destination (')
Montant

des restitutions Code produit Destination (')
Montant

des restitutions

0709 90 60 _
1008 20 00 9000 — —

0712 90 19 — — 1101 00 11 9000 — —

1001 10 00 9200 — —
1101 00 159100 01 24,50

1001 10 00 9400 01 0 1101 00 159130 01 23,00
1001 90 91 9000 — —

1101 00 159150 01 21,00
1001 90 99 9000 03 8,00 1101 00 159170 01 19,50

02 0 1 101 00 159180 01 18,00
1002 00 00 9000 03 21,00 1101 00 159190 — —

02 0 1101 00 90 9000 — —

1003 00 10 9000 — — 1102 10 00 9500 01 41,00
1003 00 90 9000 03 18,00 1102 10 00 9700 — —

02 0 1102 10 00 9900 — —

1004 00 00 9200 — — 1103 11 10 9200 01 9,00 (2)
1004 00 00 9400 — — 1103 11 10 9400 — -(2)
1005 10 90 9000 — — 1103 11 10 9900 — —

1005 90 00 9000 — — 1103 11 90 9200 01 9,00 (2)
1007 00 90 9000 — — 1103 11 90 9800 — —

(') Les destinations sont identifiees comme suit :
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 Suisse et Liechtenstein .

(2) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée .
NB: Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 2145/92 de la Commission (JO n0 L 214 du 30 . 7. 1992, p. 20) modifié .
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REGLEMENT (CE) N° 265/97 DE LA COMMISSION
du 13 février 1997

fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

considérant que le correctif doit être fixé en même temps
que la restitution et selon la même procédure; qu'il peut
être modifié dans l'intervalle de deux fixations;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil (*),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 150/
95 (6), sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission Q,
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1482/
96 n

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 13 paragraphe 8 ,

considérant que, en vertu de l'article 13 paragraphe 8 du
règlement (CEE) n0 1766/92, la restitution applicable aux
exportations de céréales le jour du dépôt de la demande
de certificat doit être appliquée, sur demande, à une
exportation à réaliser pendant la durée de validité du
certificat; que, dans ce cas, un correctif peut être appliqué
à la restitution;

considérant que le règlement (CE) n° 1501 /95 de la
Commission, du 29 juin 1995, établissant certaines moda
lités d'application du règlement (CEE) n0 1766/92 du
Conseil en ce qui concerne l'octroi des restitutions à l'ex
portation ainsi que les mesures à prendre, en cas de
perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 95/96 (4), a permis la
fixation d'un correctif pour les produits repris à l'article
1 er paragraphe 1 point c) du règlement (CEE) n0 1766/92;
que ce correctif doit être calculé en prenant en considéra
tion les éléments figurant à l'article 1 er du règlement (CE)
n0 1501 /95;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation du correctif suivant la desti
nation;

considérant qu il résulte des dispositions précitées que le
correctif doit être fixé conformément à l'annexe du
présent règlement;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance
pour les exportations des produits visés à l'article 1 er para
graphe 1 points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 1766/92, à l'exception du malt, est fixé en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 février 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
O JO n0 L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 7.
h) JO n° L 18 du 24. 1 . 1996, p. 10 .

O JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(6) JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1 995, p. 1 .
f) JO n0 L 108 du 1 . 5 . 1993, p. 106.
8 JO n0 L 188 du 27. 7 . 1996, p. 22.
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 13 février 1997, fixant le correctif applicable à la
restitution pour les céréales

(en ecus / 1)

Code du produit Destination (')
Courant

2

1 " terme

3

2e terme

4

3e terme

5

4' terme

6

5' terme

7

6' terme

8

0709 90 60 _ _ _

0712 90 19 — — — — — — — —

1001 10 00 9200 — — — — — — — —

1001 10 00 9400 01 0 0 0 0 - 10,00 — —

1001 90 91 9000 — — — — — — — —

1001 90 99 9000 01 0 0 0 0 0 — —

1002 00 00 9000 01 0 0 0 0 0 — —

1003 00 10 9000 — — — — — — — —

1003 00 90 9000 01 0 0 0 0 - 20,00 — —

1004 00 00 9200 — — — — — — — —

1004 00 00 9400 01 0 0 0 0 0 — —

1005 10 90 9000 — — — — — — — —

1005 90 00 9000 01 0 0 0 0 0 — —

1007 00 90 9000 — — — — — — — —

1008 20 00 9000 — — — — — — — —

1101 00 11 9000 — — — — — — — —

1101 00 159100 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159130 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159150 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 15 9170 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159180 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159190 — — — — — — — —

1101 00 90 9000 — — — — — — — —

1102 10 00 9500 01 0 0 0 0 i) — —

1102 10 00 9700 — — — — — — — —

1102 10 00 9900 — — — — — — — —

1103 11 10 9200 01 0 0 0 0 - 15,00 — —

1103 11 10 9400 — — — — — — — —

1103 11 10 9900 — — — — — — — —

1103 11 90 9200 01 0 0 0 0 0 — —

1103 11 90 9800 — — — — — — — —

(') Les destinations sont identifiees comme suit:
01 tous les pays tiers .

NB: Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 2145/92 de la Commission (JO n0 L 214 du 30 . 7. 1992, p. 20) modifie.
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DIRECTIVE 97/4/CE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL

du 27 janvier \991
modifiant la directive 79/112/CEE relative au rapprochement des législations des
États membres concernant l'étiquetage et la présentation des denrées alimen

taires ainsi que la publicité faite à leur égard

le consommateur en erreur sur les caractéristiques des
denrées alimentaires;

considérant que la Cour de justice des Communautés
européennes a rendu plusieurs arrêts dans lesquels elle
préconise un étiquetage détaillé, et notamment l'apposi
tion obligatoire d'un étiquetage adéquat concernant la
nature du produit vendu; que ce moyen, qui permet au
consommateur d'opérer son choix en toute connaissance,
est le plus approprié dans la mesure où il est celui qui
crée le moins d'obstacles à la liberté des échanges;

considérant qu'il appartient au législateur communautaire
d'arrêter les mesures qui découlent de cette jurisprudence,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 100 A,

vu la directive 79/ 112/CEE du Conseil , du 18 décembre
1978 , relative au rapprochement des législations des États
membres concernant l'étiquetage et la présentation des
denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur
égard ('), et notamment l'article 6 paragraphe 2 point c) et
paragraphe 3 et l'article 7,

vu la proposition de la Commission (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article
1 89 B du traité (4), au vu du projet commun approuvé le
16 octobre 1996 par le comité de conciliation,

considérant que, dans le cadre de la réalisation des objec
tifs du marché intérieur, il convient de permettre l'utilisa
tion du nom consacré par les usages de l'État membre de
production également pour des produits destinés à être
vendus dans un autre État membre;

considérant que, dans la double perspective d'assurer une
meilleure information du consommateur et le respect de
la loyauté des transactions commerciales, il convient
d'améliorer encore les règles d'étiquetage concernant la
nature exacte et les caractéristiques des produits;

considérant que, dans le respect des règles du traité, les
dispositions applicables à la dénomination de vente
restent soumises aux règles générales d'étiquetage de l'ar
ticle 2 de la directive, et plus particulièrement au principe
selon lequel elles ne doivent pas être de nature à induire

Article premier

La directive 79/112/CEE est modifiée comme suit:

1 ) Après le sixième considérant, le considérant suivant est
inséré :

«considérant que cet impératif implique que les États
membres puissent, dans le respect des règles du traité,
imposer des exigences linguistiques;»

2) À l'article 3 paragraphe 1 , le point suivant est inséré :
«2 bis) la quantité de certains ingrédients ou catégories

d'ingrédients conformément aux dispositions
de l'article 7;»

3) À l'article 5, le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant :

« 1 . La dénomination de vente d'une denrée alimen
taire est la dénomination prévue pour cette denrée
dans les dispositions de la Communauté européenne
qui lui sont applicables.

a) En l'absence de dispositions de la Communauté
européenne, la dénomination de vente est la déno
mination prévue par les dispositions législatives,
réglementaires ou administratives applicables dans
l'Etat membre où s'effectue la vente au consomma
teur final ou aux collectivités.

À défaut, la dénomination de vente est constituée
par le nom consacré par les usages de l'État
membre où s'effectue la vente au consommateur
final ou aux collectivités, ou par une description de

(') JO n0 L 33 du 8 . 2. 1 979, p. 1 . Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 93/ 102/CE de la Commission (JO n0 L
291 du 25. 11 . 1993, p. 14).

(2) JO n° C 122 du 14. 5 . 1992, p. 12.
JO n0 C 118 du 29 . 4 . 1994, p. 6.

(3) JO n° C 332 du 16. 12. 1992, p. 3 .
(4) Avis du Parlement européen du 27 octobre 1993 (JO n0 C 315
du 22. 11.1 993, p. 1 02), position commune du Conseil du 1 5
juin 1995 (JO n0 C 182 du 15. 7. 1 995, p. 1 ) et décision du
Parlement européen du 25 octobre 1 995 (JO n0 C 308 du 20 .
11 . 1995, p. 30). Décision du Parlement européen du 10 dé
cembre 1996 et décision du Conseil du 10 janvier 1997.
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la denree alimentaire et, si nécessaire, de son utilisa
tion , qui soit suffisamment précise pour permettre à
l'acheteur d'en connaître la nature réelle et de la
distinguer des produits avec lesquels elle pourrait
être confondue .

b) L'utilisation dans l'État membre de commercialisa
tion de la dénomination de vente sous laquelle le
produit est légalement fabriqué et commercialisé
dans l'État membre de production est également
admise .

Toutefois, lorsque l'application des autres disposi
tions de la présente directive, notamment celles
prévues à l'article 3 , n'est pas de nature à permettre
aux consommateurs de l'État membre de commer
cialisation de connaître la nature réelle de la denrée
et de la distinguer des denrées avec lesquelles ils
pourraient la confondre , la dénomination de vente
est accompagnée d'autres informations descriptives
à faire figurer à proximité de celle-ci .

c) Dans des cas exceptionnels, la dénomination de
vente de l'État membre de production n'est pas
utilisée dans l'État membre de commercialisation
lorsque la denrée qu'elle désigne s'écarte tellement,
du point de vue de sa composition ou de sa fabrica
tion , de la denrée connue sous cette dénomination ,
que les dispositions du point b) ne suffisent pas à
assurer, dans l'État membre de commercialisation,
une information correcte des consommateurs.»

4) À l'article 6 paragraphe 2, le point c) est remplacé par
le texte suivant :

«c) des produits ne comportant qu'un seul ingrédient:
— à condition que la dénomination de vente soit
identique au nom de l'ingrédient
ou

— à condition que la dénomination de vente
permette de déterminer la nature de l'ingré
dient sans risque de confusion .»

5) À l'article 6 paragraphe 5 point b), le premier tiret est
remplacé par le texte suivant:
«— les ingrédients appartenant à l'une des catégories

énumérées à l'annexe I et qui sont composants
d'une autre denrée alimentaire peuvent être dési
gnés par le seul nom de cette catégorie;
des modifications à la liste des catégories figurant
à l'annexe I peuvent être arrêtées, conformément à
la procédure prévue à l'article 17;
toutefois, la désignation "amidon" figurant à l'an
nexe I doit toujours être complétée par l'indica
tion de son origine végétale spécifique, lorsque cet
ingrédient peut contenir du gluten;»

6) À l'article 6, paragraphe 5, point b), le deuxième tiret
est remplacé par le texte suivant:
«— les ingrédients appartenant à l'une des catégories

énumérées à l'annexe II sont obligatoirement dési
gnés par le nom de cette catégorie, suivi de leur
nom spécifique ou de leur numéro CEE; dans le
cas d'un ingrédient appartenant à plusieurs catégo

ries, est indiquée celle correspondant à sa fonction
principale dans le cas de la denrée alimentaire
concernée;

les modifications à apporter à ladite annexe en
fonction de l'évolution des connaissances scienti
fiques et techniques sont arrêtées selon la procé
dure prévue à l'article 17;
toutefois, la désignation "amidon modifié" figurant
à l'annexe II doit toujours être complétée par l'in
dication de son origine végétale spécifique,
lorsque cet ingrédient peut contenir du gluten;»

7) L'article 7 est remplacé par le texte suivant:
«Article 7

1 . La quantité d'un ingrédient ou d'une catégorie
d'ingrédients qui a été utilisée dans la fabrication ou la
préparation d'une denrée alimentaire est mentionnée
conformément au présent article .

2 . La mention visée au paragraphe 1 est obligatoire :
a) lorsque l'ingrédient ou la catégorie d'ingrédients
dont il s'agit figure dans la dénomination de vente
ou est généralement associé avec la dénomination
de vente par le consommateur
ou

b) lorsque l'ingrédient ou la catégorie d'ingrédients
dont il s'agit est mis en relief dans l'étiquetage par
des mots, des images ou une représentation
graphique
ou

c) lorsque l'ingrédient ou la catégorie d'ingrédients
dont il s'agit est essentiel pour caractériser une
denrée alimentaire et la distinguer des produits avec
lesquels elle pourrait être confondue en raison de sa
dénomination ou de son aspect
ou

d) dans les cas déterminés selon la procédure prévue à
l'article 17.

3 . Le paragraphe 2 ne s'applique pas :
a) à un ingrédient ou une catégorie d'ingrédients :
— dont le poids net égoutté est indiqué conformé
ment à l'article 8 paragraphe 4
ou

— dont la quantité doit déjà figurer sur l'étiquetage
en vertu des dispositions communautaires,

— qui est utilisé à faible dose aux fins de l'aromati
sation,

— qui, tout en figurant dans la dénomination de
vente, n'est pas susceptible de déterminer le
choix du consommateur de l'État membre de
commercialisation dès lors que la variation de
quantité n'est pas essentielle pour caractériser la
denrée alimentaire ou de nature à la distinguer
d'autres produits similaires . Selon la procédure
prévue à l'article 17, il sera décidé en cas de
doute si les conditions prévues au présent tiret
sont remplies;
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3 . Les paragraphes 1 et 2 ne s opposent pas à ce que
les mentions d'étiquetage figurent en plusieurs
langues .»

9) À l'article 14, le second alinéa est supprimé.

Article 2

Les États membres modifient, s'il y a lieu, leurs disposi
tions législatives, réglementaires et administratives de
manière à :

— admettre le commerce des produits conformes à la
présente directive au plus tard le 14 août 1998 ;

— interdire le commerce des produits non conformes à
la présente directive au plus tard le 14 février 2000 .
Toutefois, le commerce des produits non conformes à
la présente directive , étiquetés avant cette date , est
admis jusqu'à épuisement des stocks.

Les États membres informent immédiatement la
Commission de ces dispositions .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de la
publication officielle . Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles, le 27 janvier 1997.

Par le Parlement européen Par le Conseil
Le président Le président

b) lorsque des dispositions communautaires spéci
fiques déterminent de manière précise la quantité
de l'ingrédient ou de la catégorie d'ingrédients sans
en prévoir l'indication sur l'étiquetage;

c) dans les cas visés à l'article 6 paragraphe 5 point a)
quatrième et cinquième tirets;

d) dans les cas déterminés selon la procédure prévue à
l'article 17 .

4. La quantité mentionnée, exprimée en pourcen
tage, correspond à la quantité du ou des ingrédients au
moment de leur mise en œuvre . Toutefois , des disposi
tions communautaires peuvent prévoir des dérogations
à ce principe pour certaines denrées alimentaires . Ces
dispositions sont arrêtées selon la procédure prévue à
l'article 17.

5 . La mention visée au paragraphe 1 figure soit dans
la dénomination de vente de la denrée alimentaire, soit
à proximité immédiate de cette dénomination, soit sur
la liste des ingrédients en rapport avec l' ingrédient ou
la catégorie d'ingrédients dont il s'agit .
6 . Le présent article s'applique sans préjudice des
règles communautaires relatives à l'étiquetage nutri
tionnel des denrées alimentaires.»

8) L'article suivant est inséré :
«Article 13 bis

1 . Les États membres veillent à interdire sur leur
territoire le commerce des denrées alimentaires pour
lesquelles les mentions prévues à l'article 3 et à l'ar
ticle 4 paragraphe 2 ne figurent pas dans une langue
facilement comprise par le consommateur, sauf si l' in
formation du consommateur est effectivement assurée
par d'autres mesures, qui sont déterminées selon la
procédure prévue à l'article 17, pour une ou plusieurs
mentions d'étiquetage .
2. L'État membre où le produit est commercialisé
peut, dans le respect des règles du traité, imposer sur
son territoire que ces mentions d'étiquetage figurent au
moins dans une ou plusieurs langues qu'il détermine
parmi les langues officielles de la Communauté . J. M. GIL-ROBLES G. ZALM
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DECLARATION DE LA COMMISSION

La Commission marque son accord sur la modification de 1 article 6 paragraphe 5 point b)
premier et deuxième tirets . Elle s'engage à soumettre, dans les meilleurs délais, au comité perma
nent des denrées alimentaires, conformément à la procédure de l'article 17 de la directive, un
projet de directive visant à modifier les annexes I et II de la directive 79/112/CEE en vue de les
rendre cohérentes avec l'amendement apporté à l'article 6 de la directive .
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DIRECTIVE 97/5/CE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL
du 27 janvier 1997

concernant les virements transfrontaliers

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 1 00 A,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

vu l'avis de l' Institut monétaire européen,

statuant conformément à la procédure visée à l'article
1 89 B du traité (3), au vu du projet commun approuvé le
22 novembre 1996 par le comité de conciliation,

( 1 ) considérant que le nombre des paiements transfron
taliers ne cesse d'augmenter au fur et à mesure que
l'achèvement du marché intérieur et les progrès vers
une Union économique et monétaire complète
entraînent une augmentation des échanges et de la
circulation des personnes au sein de la Communauté;
que, par leur nombre et leur valeur, les virements
transfrontaliers forment une part substantielle de ces
paiements transfrontaliers;

(2) considérant qu'il est essentiel que les particuliers et
les entreprises, notamment petites et moyennes,
puissent effectuer des virements rapides, fiables et
peu coûteux d'une partie à l'autre de la Commu
nauté; que, conformément à la communication de la
Commission relative à l'application des règles de
concurrence de la Communauté européenne aux
systèmes de virements transfrontaliers (4), une plus
grande concurrence sur les marché des virements
devrait amener une amélioration des services et une
baisse des prix;

(3) considérant que la présente directive entend faire
suite aux progrès accomplis dans l'achèvement du
marché intérieur, notamment dans la libéralisation
des mouvements de capitaux, en vue de la réalisation
de l'Union économique et monétaire; que les dispo

sitions de la présente directive doivent s'appliquer
aux virements effectués dans les monnaies des Etats
membres et en écus;

(4) considérant que le Parlement européen, dans sa réso
lution du 12 février 1993 (% a demandé l'élaboration
d'une directive du Conseil définissant des règles en
matière de transparence et de qualité d'exécution des
paiements transfrontaliers;

(5) considérant que les questions couvertes par la
présente directive doivent être traitées séparément
des problèmes d'ordre systémique encore à l'examen
au sein de la Commission ; qu'il pourra s'avérer
nécessaire de présenter une nouvelle proposition
couvrant ces questions systémiques, notamment le
problème du caractère définitif du règlement (settle-
ment finality)-,

(6) considérant que l'objectif de la présente directive est
d'améliorer les services de virements transfrontaliers
et, par conséquent, d'assister l' Institut monétaire
européen (IME) dans l'accomplissement de la tâche
qui lui incombe d'encourager l'efficacité des vire
ments transfrontaliers en vue de la préparation de la
troisième phase de l'Union économique et moné
taire ;

(7) considérant que, dans la ligne des objectifs visés au
deuxième considérant, il convient que la présente
directive s'applique à tout virement d'un montant
inférieur à 50 000 écus;

(8) considérant que, conformément à l'article 3 B troi
sième alinéa du traité, et afin d'assurer la transpa
rence , la présente directive établit les exigences mini
males nécessaires pour assurer un niveau adéquat
d'information de la clientèle, tant préalablement que
postérieurement à l'exécution d'un virement trans
frontalier; considérant que ces exigences compren
nent une indication des procédures de réclamation et
de recours offertes aux clients, ainsi que des moda
lités d'accès à celles-ci ; que la présente directive
établit des exigences d'exécution minimales, notam
ment en termes de qualité, auxquelles devront se
conformer les établissements proposant des services
de virements transfrontaliers, y compris l'obligation
d'exécuter le virement transfrontalier conformément
aux instructions du client; que la présente directive
satisfait aux conditions découlant des principes
énoncés dans la recommandation 90/ 109/CEE de la

(') JO n0 C 360 du 17. 12. 1994, p. 13 .
JO n0 C 199 du 3. 8 . 1995, p. 16 .

(2) JO n0 C 236 du 11 . 9 . 1995, p. 1 .
(3) Avis du Parlement européen du 19 mai 1995 (JO n0 C 151 du

19. 6. 1995, p. 370), position commune du Conseil du 4 dé
cembre 1995 (JO n° C 353 du 30 . 12. 1995, p. 52) et décision
du Parlement européen du 13 mars 1996 (JO n0 C 96 du 1 . 4.
1996, p. 74). Décision du Conseil du 19 décembre 1996 et dé
cision du Parlement européen du 16 janvier 1997.

(<) JO n0 C 251 du 27. 9 . 1995, p. 3 . O JO n0 C 72 du 15. 3 . 1993, p. 158 .
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ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

SECTION I

CHAMP D'APPLICATION ET DEFINITIONS

Article premier

Champ d'application

Les dispositions de la présente directive s'appliquent aux
virements transfrontaliers effectués dans les devises des
États membres et en écus jusqu'à concurrence d'un
montant de la contre-valeur de 50 000 écus, ordonnés par
des personnes autres que celles visées à l'article 2 points
a), b) et c) et exécutés par les établissements de crédit et
autres établissements .

Commission, du 14 fevrier 1990 , concernant la trans
parence des conditions de banque applicables aux
transactions financières transfrontalières ('); que la
présente directive ne préjuge pas des dispositions de
la directive 91 /308/CEE du Conseil , du 10 juin 1991 ,
relative à la prévention de l'utilisation du système
financier aux fins du blanchiment de capitaux (2);

(9) considérant que la présente directive devrait contri
buer à réduire le délai maximal d'exécution d'un
virement transfrontalier et encourager les établisse
ments qui pratiquent déjà des délais très brefs à les
maintenir;

( 10) considérant qu'il convient que la Commission, dans
ce rapport qu'elle soumettra au Parlement européen
et au Conseil dans un délai de deux ans après la mise
en application de la présente directive, examine tout
particulièrement la question du délai à appliquer en
l'absence d'un délai convenu entre le donneur
d'ordre et son établissement, tenant compte tant de
l'évolution technique que de la situation existant
dans chacun des Etats membres;

( 11 ) considérant qu'il convient que les établissements
aient une obligation de remboursement au cas où le
virement n'a pas été mené à bonne fin ; que cette
obligation de remboursement pourrait entraîner une
responsabilité des établissements qui, en l'absence de
toute limitation , risquerait d'affecter leur capacité à
satisfaire aux exigences de solvabilité; qu'il convient
dès lors que l'obligation de remboursement s'ap
plique jusqu'à concurrence de 12 500 écus;

( 12) considérant que l'article 8 ne porte pas atteinte aux
dispositions générales de droit national selon
lesquelles un établissement est responsable envers le
donneur d'ordre au cas où un virement transfronta
lier n'aurait pas été mené à bonne fin à cause d'une
erreur de ce même établissement;

(13) considérant qu'il est nécessaire de distinguer, parmi
les circonstances auxquelles peuvent être confrontés
les établissements participant à l'exécution d'un vire
ment transfrontalier, entre autres les circonstances
liées à une situation d'insolvabilité, celles qui relè
vent de la force majeure, et que , à cette fin, il
convient de se fonder sur la définition de la force
majeure figurant à l'article 4 paragraphe 6 deuxième
alinéa point ii) de la directive 90/314/CEE du
Conseil , du 13 juin 1990 , concernant les voyages,
vacances et circuits à forfait (3);

( 14) considérant que , au niveau des États membres,
doivent exister des procédures de réclamation et de
recours adéquates et efficaces pour le règlement des
différends éventuels entre clients et établissements,
usage étant fait, le cas échéant, des procédures exis
tantes,

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «établissement de crédit»: un établissement tel qu'il est
défini à l'article 1 er de la directive 77/780/CEE (4), ainsi
qu'une succursale, telle que définie à l'article 1 er troi
sième tiret de ladite directive et située dans la
Communauté, d'un établissement de crédit ayant son
siège social en dehors de la Communauté et qui, dans
le cadre de ses activités, exécute des virements trans
frontaliers;

b) «autre établissement»: toute personne physique ou
morale , autre qu'un établissement de crédit, qui, dans
le cadre de ses activités, exécute des virements trans
frontaliers;

c) «institution financière»: une institution telle que
définie à l'article 4 paragraphe 1 du règlement (CE)
n0 3604/93 du Conseil , du 13 décembre 1993 , préci
sant les définitions en vue de l'application de l' inter
diction de l'accès privilégié énoncée à l'article 104 A
du traité (*);

d) «établissement»: un établissement de crédit ou un autre
établissement; aux fins des articles 6, 7 et 8 , les succur
sales d'un même établissement de crédit situées dans
des États membres différents qui participent à l'exécu
tion d'un virement transfrontalier sont considérées
comme des établissements distincts;

e) «établissement intermédiaire»: un établissement autre
que l'établissement du donneur d'ordre ou du bénéfi
ciaire participant à l'exécution d'un virement trans
frontalier;

(4) JO n0 L 322 du 17. 12. 1977, p. 30 . Directive modifiée en der
nier lieu par la directive 95/26/CE (JO n0 L 168 du 18 . 7.
1995, p. 7).

O JO n0 L 332 du 31 . 12. 1993, p. 4.

(') JO n0 L 67 du 15. 3 . 1990 , p. 39 .
O JO n0 L 166 du 28 . 6 . 1991 , p. 77.
(3 JO n0 L 158 du 23 . 6 . 1990, p. 59.
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f) «virement transfrontalier»: une opération effectuée à
l'initiative d'un donneur d'ordre via un établissement,
ou une succursale d'établissement, situé dans un État
membre, en vue de mettre une somme d'argent à la
disposition d'un bénéficiaire dans un établissement, ou
une succursale d'établissement, situé dans un autre État
membre; le donneur d'ordre et le bénéficiaire peuvent
être une seule et même personne ;

g) «ordre de virement transfrontalier»: une instruction
inconditionnelle, quelle que soit sa forme, donnée
directement par un donneur d'ordre à un établisse
ment, d'exécuter un virement transfrontalier;

h) «donneur d'ordre»: une personne physique ou morale
qui ordonne l'exécution d'un virement transfrontalier
en faveur d'un bénéficiaire;

i) «bénéficiaire »: le destinataire final d'un virement trans
frontalier dont les fonds correspondants sont mis à sa
disposition sur un compte dont il peut disposer;

j ) «client»: le donneur d'ordre ou le bénéficiaire, selon le
contexte;

k) «taux d'intérêt de référence»: un taux d'intérêt repré
sentatif d'une indemnisation et établi conformément
aux règles fixées par l'État membre où est situé l'éta
blissement qui doit verser l'indemnisation au client;

1) «date d'acceptation»: la date de réalisation de toutes les
conditions exigées par un établissement pour l'exécu
tion d'un ordre de virement transfrontalier, et relatives
à l'existence d'une couverture financière suffisante et
aux informations nécessaires pour l'exécution de cet
ordre .

crédités sur le compte de 1 établissement soient
crédités sur le compte du bénéficiaire,

— les modalités de calcul de toutes les commissions et
frais payables par le client à l'établissement, y compris,
le cas échéant, les taux,

— la date de valeur, s' il en existe une , appliquée par l'éta
blissement,

— l'indication des procédures de réclamation et de
recours offertes aux clients ainsi que des modalités
d'accès à celles-ci ,

— l'indication des cours de change de référence utilisés.

Article 4

Informations postérieures à un virement transfron
talier

Les établissements fournissent à leurs clients, à moins que
ceux-ci n'y renoncent expressément, postérieurement à
l'exécution ou à la réception d'un virement transfrontalier,
des informations écrites claires, y compris, le cas échéant,
par voie électronique, et présentées sous une forme aisé
ment compréhensible . Ces informations contiennent au
moins:

— une référence permettant au client d'identifier le vire
ment transfrontalier,

— le montant initial du virement transfrontalier,

— le montant de tous les frais et commissions à la charge
du client,

— la date de valeur, s' il en existe une, appliquée par l'éta
blissement.

Si le donneur d'ordre a spécifié que les frais relatifs au
virement transfrontalier devaient être imputés en totalité
ou en partie au bénéficiaire , celui-ci doit en être informé
par son propre établissement.

Lorsqu'il y a eu conversion, l'établissement qui a effectué
la conversion informe son client du taux de change
utilisé .

SECTION II

TRANSPARENCE DES CONDITIONS APPLICABLES
AUX VIREMENTS TRANSFRONTALIERS

Article 3

Informations préalables sur les conditions applica
bles aux virements transfrontaliers

Les établissements mettent à la disposition de leurs
clients effectifs et potentiels les informations par écrit, y
compris, le cas échéant, par voie électronique, et présen
tées sous une forme aisément compréhensible, sur les
conditions applicables aux virements transfrontaliers. Ces
informations doivent comporter au moins:

— l'indication du délai nécessaire pour qu'en exécution
d'un ordre de virement transfrontalier donné à l'éta
blissement, les fonds soient crédités sur le compte de
l'établissement du bénéficiaire . Le point de départ du
délai doit être clairement indiqué,

— l'indication du délai nécessaire , en cas de réception
d'un virement transfrontalier, pour que les fonds

SECTION III

OBLIGATIONS MINIMALES DES ÉTABLISSEMENTS
CONCERNANT LES VIREMENTS TRANSFRONTA

LIERS

Article 5

Engagements spécifiques de l'établissement

Sauf s' il ne souhaite pas entrer en relation d'affaires avec
un client, un établissement doit, à la demande de ce
client, à propos d'un virement transfrontalier dont les
spécifications sont précisées, s'engager sur le délai d'exé
cution de ce virement et sur les commissions et frais y
relatifs , à l'exception de ceux qui sont liés au cours du
change qui serait appliqué .
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Article 6

Obligations concernant les délais

1 . L'établissement du donneur d'ordre doit effectuer le
virement transfrontalier concerné dans le délai convenu
avec le donneur d'ordre .

Lorsque le délai convenu n'est pas respecté ou, en l'ab
sence d'un tel délai , lorsqu'à la fin du cinquième jour
bancaire ouvrable qui suit la date d'acceptation de l'ordre
de virement transfrontalier, les fonds n'ont pas été
crédités sur le compte de l'établissement du bénéficiaire,
l'établissement du donneur d'ordre indemnise ce dernier.

L'indemnisation consiste dans le versement d'un intérêt
calculé sur le montant du virement transfrontalier par
application du taux d'intérêt de référence pour la période
s'écoulant entre :

— le terme du délai convenu ou, en l'absence d'un tel
délai , la fin du cinquième jour bancaire ouvrable qui
suit la date d'acceptation de l'ordre de virement trans
frontalier, d'une part,
et

— la date à laquelle les fonds sont crédités sur le compte
de l'établissement du bénéficiaire, d'autre part.

De même, lorsque la non-exécution du virement trans
frontalier dans le délai convenu ou, en l'absence d'un tel
délai, avant la fin du cinquième jour bancaire ouvrable
qui suit la date d'acceptation de l'ordre de virement trans
frontalier est imputable à un établissement intermédiaire,
celui-ci est tenu d'indemniser l'établissement du donneur
d'ordre .

2 . L'établissement du bénéficiaire doit mettre les fonds
résultant du virement transfrontalier à la disposition du
bénéficiaire dans le délai convenu avec celui-ci .

Lorsque le délai convenu n'est pas respecté ou, en l'ab
sence d'un tel délai , lorsqu'à la fin du jour bancaire
ouvrable qui suit le jour où les fonds ont été crédités sur
le compte de l'établissement du bénéficiaire, les fonds
n'ont pas été crédités sur le compte du bénéficiaire, l'éta
blissement du bénéficiaire indemnise ce dernier.

L'indemnisation consiste dans le versement d'un intérêt
calculé sur le montant du virement transfrontalier par
application du taux d' intérêt de référence pour la période
s'écoulant entre :

— le terme du délai convenu ou, en l'absence d'un tel
délai , la fin du jour bancaire ouvrable qui suit le jour
où les fonds ont été crédités sur le compte de l'établis
sement du bénéficiaire, d'une part,
et

— la date à laquelle les fonds sont crédités sur le compte
du bénéficiaire, d'autre part.

3 . Aucune indemnisation n'est due en application des
paragraphes 1 et 2 lorsque l'établissement du donneur
d'ordre — respectivement, l'établissement du bénéfi

ciaire — peut établir que le retard est imputable au
donneur d'ordre — respectivement, au bénéficiaire .

4 . Les paragraphes 1 , 2 et 3 ne préjugent en rien des
autres droits des clients et des établissements ayant parti
cipé à l'exécution de l'ordre de virement transfrontalier.

Article 7

Obligation d'effectuer le virement transfrontalier
conformément aux instructions

1 . L'établissement du donneur d'ordre, tout établisse
ment intermédiaire et l'établissement du bénéficiaire sont
tenus, après la date d'acceptation de l'ordre de virement
transfrontalier, d'exécuter ce virement transfrontalier pour
son montant intégral, sauf si le donneur d'ordre a spécifié
que les frais relatifs au virement transfrontalier devaient
être imputés en totalité ou en partie au bénéficiaire .

Le premier alinéa ne préjuge pas de la possibilité, pour
l'établissement de crédit du bénéficiaire, de facturer à
celui-ci les frais relatifs à la gestion de son compte,
conformément aux règles et usages applicables . Cepen
dant, cette facturation ne peut pas être utilisée par l'éta
blissement pour se dégager des obligations fixées par ledit
alinéa.

2 . Sans préjudice de tout autre recours susceptible
d'être présenté, lorsque l'établissement du donneur
d'ordre ou un établissement intermédiaire a procédé à une
déduction sur le montant du virement transfrontalier en
violation du paragraphe 1 , l'établissement du donneur
d'ordre est tenu, sur demande du donneur d'ordre, de
virer, sans aucune déduction et à ses propres frais, le
montant déduit au bénéficiaire, sauf si le donneur d'ordre
demande que ce montant lui soit crédité .

Tout établissement intermédiaire qui procède à une
déduction en violation du paragraphe 1 est tenu de virer
le montant déduit, sans aucune déduction et à ses propres
frais, à l'établissement du donneur d'ordre ou, si l'établis
sement du donneur d'ordre le demande, au bénéficiaire
du virement transfrontalier.

3 . Lorsque le manquement à l'obligation d'exécuter
l'ordre de virement transfrontalier conformément aux
instructions du donneur d'ordre est imputable à l'établis
sement du bénéficiaire, et sans préjudice de tout autre
recours susceptible d'être présenté, l'établissement du
bénéficiaire est tenu de rembourser à celui-ci , à ses
propres frais, tout montant déduit à tort.

Article 8

Obligation de remboursement faite aux établisse
ments en cas de virements non menés à bonne fin

1 . Si , à la suite d'un ordre de virement transfrontalier
accepté par l'établissement du donneur d'ordre, les fonds
correspondants ne sont pas crédités sur le compte de l'éta
blissement du bénéficiaire, et sans préjudice de tout autre
recours susceptible d'être présenté, l'établissement du
donneur d'ordre est tenu de créditer celui-ci , jusqu'à
concurrence de 12 500 écus, du montant du virement
transfrontalier majoré :



14. 2. 97 I FR Journal officiel des Communautés européennes N0 L 43/29

ordre de virement transfrontalier sont libérés des obliga
tions prévues par les dispositions de la présente directive ,
dans la mesure où ils peuvent invoquer des raisons de
force majeure, à savoir des circonstances étrangères à celui
qui l'invoque, anormales et imprévisibles, dont les consé
quences n'auraient pu être évitées malgré toutes les dili
gences déployées, pertinentes au regard de ces disposi
tions.

Article 10

Règlement des différends

Les États membres veillent à ce qu'il existe des procé
dures de réclamation et de recours adéquates et efficaces
pour le règlement des différends éventuels entre un
donneur d'ordre et son établissement ou entre un bénéfi
ciaire et son établissement, usage étant fait, le cas échéant,
des procédures existantes .

SECTION IV

DISPOSITIONS FINALES

— d un intérêt calculé sur le montant du virement trans
frontalier par application du taux d'intérêt de réfé
rence pour la période s'écoulant entre la date de
l'ordre de virement transfrontalier et la date du crédit
et

— du montant des frais relatifs au virement transfronta
lier réglés par le donneur d'ordre .

Ces montants sont mis à la disposition du donneur
d'ordre dans un délai de quatorze jours bancaires ouvra
bles après la date à laquelle le donneur d'ordre a présenté
sa demande sauf si , entre-temps, les fonds correspondant
à l'ordre de virement transfrontalier ont été crédités sur le
compte de l'établissement du bénéficiaire .

Cette demande ne peut être présentée avant le terme du
délai d'exécution du virement transfrontalier convenu
entre l'établissement du donneur d'ordre et celui-ci ou, à
défaut d'un tel délai , le terme du délai prévu à l'article 6
paragraphe 1 deuxième alinéa.

De même, chaque établissement intermédiaire ayant
accepté l'ordre de virement transfrontalier est tenu de
rembourser le montant de ce virement, y compris les frais
et intérêts y afférents, à ses propres frais, à l'établissement
qui lui a donné l'instruction de l'effectuer. Si le virement
transfrontalier n'a pas été mené à bonne fin à cause d'une
erreur ou omission dans les instructions données par ce
dernier établissement, l'établissement intermédiaire doit
s'efforcer dans la mesure du possible de rembourser le
montant du virement transfrontalier.

2 . Par dérogation au paragraphe 1 , si le virement trans
frontalier n'a pas été mené à bonne fin du fait de sa non
exécution par un établissement intermédiaire choisi par
l'établissement du bénéficiaire, ce dernier établissement
est tenu de mettre les fonds à la disposition du bénéfi
ciaire jusqu'à concurrence de 12 500 écus .

3 . Par dérogation au paragraphe 1 , si le virement trans
frontalier n'a pas été mené à bonne fin à cause d'une
erreur ou omission dans les instructions données par le
donneur d'ordre à son établissement ou du fait de la
non-exécution de l'ordre de virement transfrontalier par
un établissement intermédiaire expressément choisi par le
donneur d'ordre , l'établissement du donneur d'ordre et les
autres établissements qui sont intervenus dans l'opération
doivent s'efforcer, dans la mesure du possible , de
rembourser le montant du virement.

Lorsque le montant a été récupéré par l'établissement du
donneur d'ordre, cet établissement est tenu de le créditer
au donneur d'ordre . Dans ce cas, les établissements, y
compris l'établissement du donneur d'ordre, ne sont pas
tenus de rembourser les frais et intérêts échus et peuvent
déduire les frais occasionnés par la récupération pour
autant que ceux-ci sont spécifiés .

Article 9

Cas de force majeure

Sans préjudice des dispositions de la directive 91 /308/
CEE, les établissements participant à l'exécution d'un

Article 11

Mise en application

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard le 14 août 1999 . Ils en informent immédiatement la
Commission .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle . Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.

2 . Les États membres communiquent à la Commission
le texte des principales dispositions législatives, réglemen
taires ou administratives qu'ils adoptent dans le domaine
régi par la présente directive .

Article 12

Rapport au Parlement européen et au Conseil

Au plus tard deux ans après la date de mise en application
de la présente directive, la Commission présente au Parle
ment européen et au Conseil un rapport sur l'application
de la présente directive accompagné, le cas échéant, de
propositions de révision .

Ce rapport doit, à la lumière de la situation existant dans
chaque État membre et des évolutions techniques interve
nues, traiter tout particulièrement de la question du délai
prévu à l'article 6 paragraphe 1 .
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Article 13

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 14

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive .

Fait à Bruxelles, le 27 janvier 1997.

Par le Parlement européen Par le Conseil
Le présidentLe président

J. M. GIL-ROBLES G. ZALM
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DECLARATION CONJOINTE — PARLEMENT EUROPEEN, CONSEIL ET
COMMISSION

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission prennent note de la volonté des États
membres de s'efforcer de mettre en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives nécessaires pour se conformer à la présente directive à la date du 1 er janvier 1999 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DECISION N0 3/96 DE LA COMMISSION MIXTE CE-AELE «TRANSIT
COMMUN»

du 5 décembre 1996

portant amendement de l'article 50 de l'appendice II de la convention du 20 mai
1987 relative à un régime de transit commun

(97/ 117/CE)

LA COMMISSION MIXTE,

vu la convention du 20 mai 1987 relative à un régime de
transit commun, et notamment son article 15 para
graphe 3 point a) ('),

considérant que l'appendice II de la convention contient,
entre autres, des dispositions relatives aux irrégularités en
transit commun;

considérant qu'il convient en raison du nombre d'opéra
tions de transit commun non apurées d'introduire d'autres
moyens de preuve conduisant à l'apurement des opéra
tions de transit commun en application de l'article 50 de
l'appendice II de la convention du 20 mai 1987,

a) par la production d un document douanier ou
commercial certifié par les autorités compétentes,
établissant que les marchandises en cause ont été
présentées au bureau de destination ou, en cas d'ap
plication de l'article 111 , auprès du destinataire
agréé . Ce document doit comporter l'identification
desdites marchandises

ou

b) par la production d'un document douanier de
placement sous un régime douanier dans un pays
tiers ou de sa copie ou photocopie; cette copie ou
photocopie doit être certifiée conforme, soit par
l'organisme qui a visé le document original, soit par
les services officiels du pays tiers concerné, soit par
les services officiels d'un des pays . Ce document
doit comporter l'identification des marchandises en
cause .»

Article 2

La présente décision entre en vigueur le 1 er mars 1997.

DÉCIDE:

Article premier

À l'appendice II de la convention , l'article 50 est
remplacé par le texte suivant:

«Article 50

Dans les cas visés à l'article 34 paragraphe 2 point d)
de l'appendice I, la preuve de la régularité de l'opéra
tion T 1 ou T 2 est apportée à la satisfaction des auto
rités compétentes :

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 1996.

Par la commission mixte

Le président
James CURRIE

(') JO n° L 226 du 13 . 8 . 1987, p. 2.
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DECISION N0 4/96 DE LA COMMISSION MIXTE CE-AELE «TRANSIT
COMMUN»

du 5 décembre 1996

portant amendement des appendices I, II et III de la convention du 20 mai 1987
relative à un régime de transit commun

(97/ 1 18/CE)

EL: Διάφορες: εμπορεύματα προσκομισθέντα
στο τελωνείο (Όνομα και χώρα)

EN : Differences : office where goods were presented
(name and country)

FR: Différences : marchandises présentées au bureau
(nom et pays)

IT: Differenze : ufficio al quale sono state presentate
le merci (nome e paese)

NL: Verschillen : kantoor waar de goederen zijn
aangebracht (naam en land)

LA COMMISSION MIXTE,

vu la convention du 20 mai 1987 relative à un régime de
transit commun ('), et notamment son article 15 para
graphe 3 point a),

considérant que par la décision n0 1 /95, la commission
mixte CE-AELE a invité la république de Hongrie , la
république de Pologne, la République slovaque et la
République tchèque à devenir chacune partie contractante
de cette convention ;

considérant que, en suivant la procédure prévue à l'article
1 5 bis de cette convention , les adhésions de ces pays ont
pris effet le 1 er juillet 1996;

considérant que, par suite de ces adhésions, il convient
d'amender les appendices I , II et III de la présente
convention et les formulaires annexés en introduisant les
mentions, usuellement utilisées par les autorités doua
nières dans le cadre de la circulation des marchandises,
traduites dans les langues des nouvelles parties contrac
tantes ainsi que les codes correspondant aux noms des
nouveaux pays,

PT: Diferenças: mercadorias apresentadas na estân
cia (nome e país)

FI : Muutos: toimipaikka, jossa tavarat esitetty
(nimi ja maa)

SV: Avvikelse : tullanstalt där varorna anmäldes
(namn och land)

CS: Nesrovnalosti : úrad, kterému bylo zboží dodáno
(název a země)

HU: Elteresek : Hivatal , ahol az áruk bemutatása
megtörtént (név és ország)

IS: Breying: tollstjoraskriftstofa øar sem vôrum var
framvisad (Nafn og land)

NO: Forskjell : det tollsted hvor vårene ble fremlagt
(navn og land)DECIDE:

PL: Niezgodnosci : urząd w którym przedstawiono
towar (nazwa i kraj)

SK: Nezrovnalosti : ùrad, ktorému bol tovar pred
lozený (názov a krajina)»;

Article premier

À l'appendice I de la convention , l'article 22 est modifié
comme suit:

1 ) au paragraphe 5, la partie relative aux traductions,
dans toutes les langues des pays de la convention , de
la mention «Différences: marchandises présentées au
bureau (nom et pays)» est remplacée par la
suivante :

2) au paragraphe 6 :

a) la partie relative aux traductions, dans toutes les
langues des pays de la convention, de la mention
«Sortie de (') soumise à des restrictions»,
est remplacée par la suivante :

«ES: Salida de
(') sometida a restricciones

«ES : Diferencias : mercancías presentadas en la
oficina (nombre y pais)

DA: Udførsel fraDA:

DE:

Forskelle : det sted, hvor varerne blev frembudt
(navn og land)

Unstimmigkeiten : Stelle, bei der die Gestellung
erfolgte (Name und Land)

(■) undergivet restriktioner
DE: Ausgang aus

(') Beschrânkungen unterworfen
EL: 'Εξοδος από

(') JO n0 L 226 du 13 . 8 . 1987, p. 2. (■) υποκείμενη σε περιορισμούς
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EN: Export from
(') subject to restriction

FR: Sortie de
(') soumise à des restrictions

CS: Vyvoz z
(') podléhá clu, danim a poplatkum

HU: Induit
(') vám-, adóköteles

IS: Gjaldskyldur utflutningur fra
C)

NO: Utførsel fra
(') belagt med avgifter

IT: Uscita dalla (dall )
(■) soggetta a restrizioni

NL: Verlaten van
(') aan beperkingen onderworpen

PT: Saida da
(') sujeita a restrições

FI : Vienti
(') rajoitusten alaista

SV: Utförsel fran
(') underkastad restriktioner

CS: Vyvoz z
(') podléhá omezením

HU: Indult
(') korlátozások alá esik

IS: Utflutningur fra
(') haour takmörkunum

NO: Utførsel fra
(') underlagt restriksjoner

PL: Wywoz z
(') podlega oplatom

SK: Vyvoz z
(') podlieha poplatkom»;

c) le texte de la note (') est remplacé par le texte
suivant :

«(') Cette mention contient, selon le cas et dans la
langue de ladite mention, les mots "la
Communauté" ou "la Hongrie" ou "l'Islande"
ou "la Norvège" ou "la Pologne" ou "la Slova
quie" ou "la Suisse" ou "la République
tchèque"»

Article 2

L'appendice II de la convention est modifié comme suit :

1 ) à l'article 10, la partie relative aux traductions, dans
toutes les langues des pays de la convention , de la
mention «Délivré a posteriori*, est remplacée par la

PL: Wywoz z
( · ) podlega ograniczeniom

SK: Vyvoz z
(') podlieha obmedzeniam»;

b) la partie relative aux traductions, dans toutes les
langues des pays de la convention, de la mention
«Sortie de (') soumise à imposition », est
remplacée par la suivante :

«ES: Salida de
(') sujeta a pago de derechos

DA: Udførsel fra
(') betinget af afgiftsbetaling

DE: Ausgang aus
(') Abgabenerhebung unterworfen

suivante :

«ES : Expedido a posteriori
DA: Udstedt efterfølgende
DE: Nachträglich ausgestellt
EL: Εκδοθέν εκ των υστέρων
EN: Issued retroactively
FR: Délivré a posteriori
IT: Rilasciato a posteriori
NL: Achteraf afgegeven
PT: Emitido a posteriori
FI : Annettu jälkikäteen
SV: Utfärdat i efterhand

CS: Vystaveno dodatečně
HU: Utólag kiállítva
IS: Útgefið eftir à
NO: Utstedt i etterhånd

PL: Wystawiony z mocą wsteczną
SK: Vystavené dodatočně»;

EL: 'Εξοδος από
(') υποκείμενη σε επιβάρυνση)

EN: Export from
(') subject to duty

rK: borne de

(') soumise à imposition
IT: Uscita dalla (dall )

(') soggetta a tassazione
NL: Verlaten van

(') aan belastingheffing onderworpen
PT: Saida da

(') sujeita a pagamento de imposições
FI : Vienti

C ) maksujen alaista

2) à 1 article 34 ter point 2 deuxième alinéa, la partie
relative aux traductions, dans toutes les langues des
pays de la convention , de la mention «application de
l'article 34 ter point 2 deuxième alinéa de l'appendice
II de la convention du 20 mai 1987», est remplacée
par la suivante :

SV: Utfôrsel från
(') underkastad avgifter
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«ES : aplicación del segundo párrafo del punto 2 del
artículo 34 ter del apéndice II del Convenio de
20 de mayo de 1987

DA: anvendelse af artikel 34b, nr. 2, andet afsnit,
tillæg II til konventionen af 20 . maj 1987

DE: Anwendung von Artikel 34b Nummer 2 zweiter
Unterabsatz der Anlage II des Übereinkommens
vom 20 . Mai 1987

EL: Εφαρμογή του άρθρου 346 σημείο 2 δεύτερο
εδάφιο του προσαρτήματος II της σύμβασης
της 20ής Μαΐου 1987 ,

DE: Beschränkte Geltung
EL: Περιορισμένη ισχύς
EN: Limited validity
FR: Validité limitée

IT: Validità limitata

NL: Beperkte geldigheid
PT: Validade limitada

FI : Voimassa rajoitetusti
SV: Begränsad giltighet

CS: Omezená platnost
HU: Korlátozott érvényü
IS: Takmarkað gildissvið
NO: Begrenset gyldighet
PL: Ograniczona wanzosc
SK: Obmedzená platnost»;

EN : application of the second paragraph of Article
34 B (2) of Appendix II of the Convention of 20
May 1987

FR : application de 1 article 34 ter point 2 deuxième
alinéa de l'appendice II de la convention du 20
mai 1987

IT: applicazione dell articolo 34 ter, punto 2,
secondo comma dell'appendice II della
convenzione del 20 maggio 1987

NL: toepassing van artikel 34 ter, punt 2, tweede
alinea, van aanhangsel II bij de Overeenkomst
van 20 mei 1987

4) à 1 article 107 paragraphe 1 , la partie relative aux
traductions, dans toutes les langues des pays de la
convention , de la mention «Procédure simplifiée», est
remplacée par la suivante:

«ES : Procedimiento simplificadoPT: aplicação do ponto 2, segundo paragrafo, do
artigo 34? B do apêndice 2 da Convenção de 20
de Maio de 1987

DA: Forenklet procedure
DE: Vereinfachtes Verfahren

•EL : Απλουστευμένη διαδικασίαFI : 20 päivänä toukokuuta 1987 tehdyn
yleissopimuksen liitteessä II olevan 34 b
artiklan 2 kohdan toista alakohtaa sovellettu

EN: Simplified procédure
FR : Procédure simplifiée
IT: Procedura semplificataSV: tillämpning av artikel 34 b punkt 2 andra

stycket i bilaga II till konventionen av den 20
maj 1987 NL: Vereenvoudigde regeling

PT: Procedimento simplificado
FI : Yksinkertaistettu menettelyCS: Použití cl . 34 b, bod 2, druhý pododstavec

přilohy II Úmluvy z 20 . května 1987 SV: Förenklat förfarande

HU: az 1987 mâjus 20-i Egyezmeny II . Melléklet
34b . cikk 2, bekezdés mâsodik albekezdés
alkalmazása

IS: Beiting b-lidar 2, mgr. 2, tölul , 34. gr. II
vidbætis vid samninginn frà 20 . mai 1987

CS: Zjednodušen postup
HU: Egyszerüsített eljárás
IS : Einfölduð afgreiðsla
NO: Forenklet prosedyre
PL: Procedura uproszczona
SK: Zjednodušen režim»;

NO: anvendelse av Artikkel 34 b, paragraf 2, andre
avsnitt av vedlegg II til konvensjonen av 20 . mai
1987

PL: zastosowanie Art. 34b ust.2, drugi podustep Zal..
II Konwencji z dn . 20 . maja 1987

SK: Uplatnenie článku 34 b, odsek 2, druhý
pododsek prílohy II Dohovoru z 20 . maja 1987»;

5) à l'article 109 paragraphe 2, la partie relative aux
traductions, dans toutes les langues des pays de la
convention , de la mention «Dispense de signature », est
remplacée par la suivante :

«ES: Dispensa de firma
DA: Fritaget for underskrift
DE : Freistellung von der Unterschriftsleistung

3) à 1 article 44 deuxième alinéa, la partie relative aux
traductions, dans toutes les langues des pays de la
convention, de la mention «Validité limitée», est
remplacée par la suivante :

«ES : Validez limitada

DA: Begrænset gyldighed

EL: Δεν απαιτείται υπογραφή
EN: Signature waived
FR: Dispense de signature
IT: Dispensa dalla firma
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NL: Van ondertekening vrijgesteld
PT: Dispensada a assinatura
FI : Vapautettu allekirjoituksesta
SV: Befriad från underskrift

CS: Osvobozeni od podpisu
HU: Aláírás aiòli mentesség
IS: Undanbegiô undirskrift
NO: Fritatt for underskrift

PL: Zwolniony ze skladania podpisu
SK: Oslobodenie od podpisu»;

6) à l'article 121 paragraphe 2, la partie relative aux
traductions, dans toutes les langues des pays de la
convention , de la mention «Procédure simplifiée», est
remplacée par la suivante :
«ES : Procedimiento simplificado
DA: Forenklet procedure
DE: Vereinfachtes Verfahren

EL: Απλουστευμένη διαδικασία
ΕΝ: Simplified procedure
FR : Procédure simplifiée
IT: Procedura semplificata
NL: Vereenvoudigde regeling
PT: Procedimento simplificado
FI : Yksinkertaistettu menettely
SV: Förenklat förfarande

CS: Osvobozeni od podpisu
HU: Aláírás aiòli mentesség
IS: Undanbegiô undirskrift
NO: Fritatt for underskrift

PL: Zwolniony ze skladania podpisu
SK: Oslobodenie od podpisu».

Article 3

Les annexes ΓV (garantie globale), V (garantie isolée), VI
(garantie forfaitaire) et VII (certificat de cautionnement) de
l'appendice II de la convention sont remplacées respecti
vement par celles qui figurent aux annexes A, B, C, et D
de la présente décision .

Article 4

L'appendice III de la convention est modifié comme suit :
1 ) à l'annexe IX de l'appendice III «Codes à utiliser sur
les formulaires servant à l'établissement des déclara
tions T 1 et T 2», sous la rubrique «Case 51 : Bureaux
de passage prévus», dans la liste des codes applicables
pour l'indication des pays sont ajoutés les codes
suivants de la république de Hongrie , de la république
de Pologne, de la République slovaque et de la Répu
blique tchèque :

«— République de Hongrie HU
— République de Pologne PL
— République slovaque SK
— République tchèque CZ».

Article 5

Les formulaires, visés aux annexes IV, V, VI, et VII de
l'appendice II de la convention (garantie globale, garantie
isolée, garantie forfaitaire et certificat de cautionnement)
qui étaient utilisés avant la date d'entrée en vigueur de la
présente décision peuvent continuer à être utilisés, sous
réserve des modifications rédactionnelles à y apporter,
jusqu'à épuisement des stocks, mais au plus tard jusqu'au
31 décembre 1998 .

Article 6

La présente décision entre en vigueur le 1 er janvier 1997 .

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 1996 .

Par la commission mixte

Le président
. James CURRIE

CS: Zjednoduseny postup
HU: Egyszerusített eljárás
IS: Einfôlduò afgreiòsla
NO: Forenklet prosedyre
PL: Procedura uproszczona
SK: Zjednodusen rezim»;

7) à 1 article 1 22 paragraphe 2, la partie relative aux
traductions, dans toutes les langues des pays de la
convention , de la mention «Dispense de signature», est
remplacée par la suivante :
«ES : Dispensa de firma
DA: Fritaget for underskrift
DE : Freistellung von der Unterschriftsleistung
EL: Δεν απαιτείται υπογραφή
EN: Signature waived
FR : Dispense de signature
IT: Dispensa dalla firma
NL: Van ondertekening vrijgesteld
PT: Dispensada a assinatura
FI : Vapautettu allekirjoituksesta
SV: Befriad från underskrift
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ANNEXE A

«.ANNEXE IV

MODÈLE I

RÉGIME DE TRANSIT COMMUN/TRANSIT COMMUNAUTAIRE

GARANTIE GLOBALE

(Garantie fournie globalement pour plusieurs opérations de transit dans le cadre de la convention relative
à un régime de transit commun/plusieurs opérations de transit communautaire dans le cadre de la régle

mentation communautaire y relative)

I. Engagement de la caution

1 . Le (la) soussigné(e) (')

domicilie(e) a (2)

se rend caution solidaire au bureau de garantie de

à concurrence d'un montant maximal de

envers la Communauté européenne constituée du royaume de Belgique, du royaume de Danemark, de
la république fédérale d'Allemagne, de la République hellénique, du royaume d'Espagne, de la Répu
blique française, de l'Irlande, de la République italienne, du grand-duché de Luxembourg, du royaume
des Pays-Bas , de la république d'Autriche, de la République portugaise, de la république de Finlande,
du royaume de Suède, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la république de
Hongrie , la république d'Islande, le royaume de Norvège, la république de Pologne, la République
slovaque, la Confédération suisse et la République tchèque (3),

pour tout ce dont (4)

est ou deviendrait redevable envers les États précités tant en principal et additionnel que pour frais et
accessoires , à l'exclusion des pénalités , à titre de droits , taxes, prélèvements agricoles et autres imposi
tions, du chef des infractions ou irrégularités commises au cours ou à l'occasion des opérations de
transit effectuées par le principal obligé dans le cadre de la convention relative à un régime de transit
commun/transit communautaire .

2. Le (la) soussigné(e) s'oblige à effectuer, à la première demande écrite des autorités compétentes des
États visés au paragraphe 1 , le paiement des sommes demandées, jusqu'à concurrence du montant
maximal précité et sans pouvoir le différer au-delà d'un délai de trente jours à compter de la date de la
demande, à moins qu' il (elle) ou toute autre personne intéressée n'établisse, avant l'expiration de ce
délai , à la satisfaction des autorités compétentes , que l'opération de transit s'est déroulée sans aucune
infraction ou irrégularité au sens du paragraphe 1 dans le cadre de la convention relative à un régime
de transit commun/transit communautaire .

Les autorités compétentes peuvent, à la demande du (de la) soussigné(e) et pour toutes raisons recon
nues valables , proroger au-delà du délai de trente jours à compter de la date de la demande de paie
ment le délai dans lequel le (la) soussigné(e) est tenu(e) d'effectuer le paiement des sommes deman
dées . Les frais résultant de l'octroi de ce délai supplémentaire, notamment les intérêts , doivent être
calculés de telle façon que leur montant soit équivalent à celui qui serait exigé à cet effet sur le
marché monétaire et financier national .

Ce montant ne peut être diminué des sommes déjà payées en vertu du présent engagement que
lorsque le (la) soussigné(e) est mis(e) en cause à la suite d'une opération de transit dans le cadre de la
convention relative à un régime de transit commun/transit communautaire ayant débuté avant la
réception de la demande de paiement précédente ou dans les trente jours qui suivent celle-ci .

(') Nom et prénom ou raison sociale .
(2) Adresse complète .
(3 ) Biffer le nom de la ou des parties contractantes dont le territoire ne sera pas emprunté .
(4) Nom et prénom ou raison sociale et adresse complète du principal obligé .
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3 . Le présent engagement est valable a compter du jour de son acceptation par le bureau de garantie .
Le contrat de cautionnement peut être résilié en tout temps par le (la) soussigné(e) ainsi que par l'État
sur le territoire duquel est situé le bureau de garantie .

La résiliation prend effet le seizième jour suivant celui de sa notification à l'autre partie .
Le (la) soussigné(e) reste responsable du paiement des sommes devenant exigibles à la suite des opéra
tions de transit dans le cadre de la convention relative à un régime de transit commun/transit commu
nautaire, couvertes par le présent engagement, ayant débuté avant la date de prise d'effet de la résilia
tion , même si le paiement en est exigé ultérieurement.

4 . Aux fins du présent engagement, le (la) soussigné(e) fait élection de domicile (') à (a)

ainsi que dans chacun des autres États visés au paragraphe 1 :

État Nom et prénom ou raison sociale et adresse complète

I

|

Le (la) soussigné(e) reconnaît que toutes correspondances, significations et plus généralement toutes
formalités ou procédures relatives au présent engagement adressées ou accomplies par écrit à l'un des
domiciles élus seront acceptées et dûment remises à lui-même (elle-même).

Le (la) soussigné(e) reconnaît la compétence des juridictions respectives des lieux où il (elle) a fait élec
tion de domicile .

Le (la) soussigné(e) s'engage à maintenir les élections de domicile ou, s' il (elle) est conduire) à modifier
l'un ou plusieurs des domiciles élus , à en informer au préalable le bureau de garantie .

Fait a , le

(Signature) (')

II . Acceptation du bureau de garantie

Bureau de garantie

Engagement de la caution accepté le

(Cachet et signature)

(') Lorsque la possibilité d'élection de domicile n'est pas prévue dans la législation d'un de ces États, la caution désigne,
dans chacun des autres États visés au paragraphe 1 , un mandataire autorisé à recevoir toutes communications qui lui sont
destinées . Les juridictions respectives des lieux de domicile de la caution et des mandataires sont compétentes pour
connaître des litiges concernant le présent cautionnement. Les engagements prévus au paragraphe 4 deuxième et
quatrième alinéas doivent être stipulés mutatis mutandis.

( 2) Adresse complète .
(3 ) Le signataire doit faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante : "Bon à titre de caution pour le montant

de ", en indiquant le montant en toutes lettres .»
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ANNEXE B

«.ANNEXE V

MODÈLE II

RÉGIME DE TRANSIT COMMUN/TRANSIT COMMUNAUTAIRE

GARANTIE ISOLÉE

(Garantie fournie pour une seule opération de transit dans le cadre de la convention relative à un régime
commun de transit/pour une seule opération de transit communautaire, dans le cadre de la réglementation

communautaire y relative)

I. Engagement de la caution

1 . Le (la) soussigné(e) (')

domicilié(e) a (2)

se rend caution solidaire au bureau de départ de

à concurrence d'un montant maximal de

envers la Communauté européenne constituée du royaume de Belgique, du royaume de Danemark, de
la république fédérale d'Allemagne, de la République hellénique, du royaume d'Espagne, de la Répu
blique française, de l'Irlande, de la République italienne, du grand-duché de Luxembourg, du royaume
des Pays-Bas , de la république d'Autriche, de la République portugaise , de la république de Finlande,
du royaume de Suède, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord et la république de
Hongrie , la république d'Islande, le royaume de Norvège, la république de Pologne, la République
slovaque, la Confédération suisse et la République tchèque (3),

pour tout ce dont (4)

est ou deviendrait redevable envers les États précités tant en principal et additionnel que pour frais et
accessoires à l'exclusion des pénalités, à titre de droits, taxes , prélèvements agricoles et autres imposi
tions, du chef des infractions ou irrégularités commises au cours ou à l'occasion des opérations de
transit effectuées par le principal obligé dans le cadre de la convention relative à un régime commun
de transit/transit communautaire du bureau de départ de

au bureau de destination de

concernant les marchandises désignées ci-après :

2. Le (la) soussigné(e) s'oblige à effectuer, à la première demande écrite des autorités compétentes des
États visés au paragraphe 1 , le paiement des sommes demandées, sans pouvoir le différer au-delà d'un
délai de trente jours à compter de la date de la demande, à moins qu'il (elle) ou toute autre personne
intéressée n'établisse avant l'expiration de ce délai , à la satisfaction des autorités compétentes , que
l'opération de transit dans le cadre de la convention relative à un régime de transit commun/transit
communautaire s'est déroulée sans aucune infraction ou irrégularité au sens du paragraphe 1 .
Les autorités compétentes peuvent, à la demande du (de la) soussigné(e) et pour toutes raisons recon
nues valables , proroger au-delà du délai de trente jours à compter de la date de la demande de paie
ment le délai dans lequel le (la) soussigné(e) est tenu(e) d'effectuer le paiement des sommes deman
dées . Les frais résultant de l'octroi de ce délai supplémentaire, notamment les intérêts, doivent être
calculés de telle façon que leur montant soit équivalent à celui qui serait exigé à cet effet sur le
marché monétaire et financier national .

3 . Le présent engagement est valable a compter du jour de son acceptation par le bureau de départ.

(') Nom et prénom ou raison sociale .
(2) Adresse complète .
(3) Biffer le nom de la ou des parties contractantes dont le territoire ne sera pas emprunté .
(4) Nom et prénom ou raison sociale et adresse complète du principal obligé .
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4. Aux fins du present engagement, le (la) soussigné(e) fait élection de domicile (') à (2)

ainsi que dans chacun des autres États visés au paragraphe 1 :

État Nom et prénom ou raison sociale et adresse complète

I

Le (la) soussigné(e) reconnaît que toutes correspondances, significations et plus generalement toutes
formalités ou procédures relatives au présent engagement adressées ou accomplies par écrit à l'un des
domiciles élus, seront acceptées et dûment remises à lui-même (elle-même).

Le (la) soussigné(e) reconnaît la compétence des juridictions respectives des lieux où il (elle) a fait élec
tion de domicile .

Le (la) soussigné(e) s'engage à maintenir les élections de domicile ou, s' il (elle) est conduire) à modifier
l'un ou plusieurs des domiciles élus , à en informer au préalable le bureau de garantie .

Fait a , le

(Signature) (3)

II . Acceptation du bureau de départ

Bureau de départ

Engagement de la caution accepté le pour couvrir l'opération Tl /T2 (4)

délivré le sous le n0

(Cachet et signature)

(') Lorsque la possibilité d'élection de domicile n'est pas prévue dans la législation d'un de ces États, la caution désigne,
dans chacun des autres États visés au paragraphe 1 , un mandataire autorisé à recevoir toutes communications qui lui sont
destinées . Les juridictions respectives des lieux de domicile de la caution et des mandataires sont compétentes pour
connaître des litiges concernant le présent cautionnement. Les engagements prévus au paragraphe 4 deuxième et
quatrième alinéas doivent être stipulés mutatis mutandis.

(2) Adresse complète .
( 3) Le signataire doit faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante : "Bon à titre de caution".
(4) Biffer la mention inutile .»
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ANNEXE C

«ANNEXE VI

MODÈLE III

RÉGIME DE TRANSIT COMMUN/TRANSIT COMMUNAUTAIRE

GARANTIE FORFAITAIRE

(Système de garantie forfaitaire)

I. Engagement de la caution

1 . Le (la) soussigné(e) (')

domicilie(e) a (2)

se rend caution solidaire au bureau de garantie de

envers la Communauté européenne constituée du royaume de Belgique, du royaume de Danemark, de
la république fédérale d'Allemagne, de la République hellénique, du royaume d'Espagne, de la Répu
blique française, de l'Irlande, de la République italienne, du grand-duché de Luxembourg, du royaume
des Pays-Bas, de la république d'Autriche, de la République portugaise, de la république de Finlande,
du royaume de Suède, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la république de
Hongrie , la république d'Islande, le royaume de Norvège, la république de Pologne, la République
slovaque, la Confédération suisse et la République tchèque, pour tout ce dont un principal obligé est
ou deviendrait redevable envers les États précités , tant en principal et additionnel que pour frais et
accessoires , à l'exclusion des pénalités, à titre de droits , taxes , prélèvements agricoles et autres imposi
tions, du chef des infractions ou irrégularités commises au cours ou à l'occasion d'opérations de transit
dans le cadre de la convention relative à un régime commun de transit/transit communautaire à
l'égard desquelles le (la) soussigné(e) a consenti à engager sa responsabilité par la délivrance de titres de
garantie et ce à concurrence d'un montant maximal de 7 000 écus par titre .

2. Le (la) soussigné(e) s'oblige à effectuer, à la première demande écrite des autorités compétentes des
États visés au paragraphe 1 , le paiement des sommes demandées, jusqu'à concurrence de 7 000 écus
par titre de garantie et sans pouvoir le différer au-delà d'un délai de trente jours à compter de la date
de la demande, à moins qu'il (elle) ou toute autre personne intéressée n'établisse avant l'expiration de
ce délai , à la satisfaction des autorités compétentes , que l'opération de transit dans le cadre de la
convention relative à un régime de transit commun/transit communautaire s'est déroulée sans aucune
infraction ou irrégularité au sens du paragraphe 1 .

Les autorités compétentes peuvent à la demande du (de la) soussigné(e) et pour toutes raisons recon
nues valables , proroger au-delà du délai de trente jours à compter de la date de la demande de paie
ment le délai dans lequel le (la) soussigné(e) est tenue(e) d'effectuer le paiement des sommes deman
dées . Les frais résultant de l'octroi de ce délai supplémentaire, notamment les intérêts , doivent être
calculés de telle façon que leur montant soit équivalent à celui qui serait exigé à cet effet sur le
marché monétaire et financier national .

3. Le présent engagement est valable à compter du jour de son acceptation par le bureau de garantie.

Le contrat de cautionnement peut être résilié en tout temps par le (la) soussigné(e) ainsi que par l'État
sur le territoire duquel est situé le bureau de garantie .

La résiliation prend effet le seizième jour suivant celui de sa notification à l'autre partie .

Le (la) soussigné(e) reste responsable du paiement des sommes devenant exigibles à la suite des opéra
tions de transit dans le cadre de la convention relative à un régime commun de transit/transit commu
nautaire, couvertes par le présent engagement, ayant débuté avant la date de prise d'effet de la résilia
tion, même si le paiement en est exigé ultérieurement.

(') Nom et prénom ou raison sociale .
(2) Adresse complète .
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4. Aux fins du present engagement, le (la) soussigne(e) fait élection de domicile (') à (2)

ainsi que dans chacun des autres États visés au paragraphe 1 :

État Nom et prénom ou raison sociale et adresse complète

Le (la) soussigne(e) reconnaît que toutes correspondances , significations et, plus generalement, toutes
formalités ou procédures relatives au présent engagement adressées ou accomplies par écrit à l'un des
domiciles élus seront acceptées et dûment remises à lui-même (elle-même).

Le (la) soussigné(e) reconnaît la compétence des juridictions respectives des lieux où il (elle) a fait élec
tion de domicile .

Le (la) soussigné(e) s'engage à maintenir les élections de domicile ou, s il (elle) est conduire) à modifier
l'un ou plusieurs des domiciles élus , à en informer au préalable le bureau de garantie .

Fait a le

(Signature) (3)

II . Acceptation du bureau de garantie

Bureau de garantie

Engagement de la caution accepté le .

(Cachet et signature)

(') Lorsque la possibilité d'élection de domicile n'est pas prévue dans la législation d'un de ces États, la caution désigne,
dans chacun des autres États visés au paragraphe 1 , un mandataire autorisé à recevoir toutes communications qui lui sont
destinées . Les juridictions respectives des lieux de domicile de la caution et des mandataires sont compétentes pour
connaître des litiges concernant le présent cautionnement. Les engagements prévus au paragraphe 4 deuxième et
quatrième alinéas doivent être stipulés mutatis mutandis.

(2) Adresse complète .
(3 ) Le signataire doit faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante : "Bon à titre de caution".»



ANNEXE D

«ANNEXE VII
TC 31 — CERTIFICAT DE CAUTIONNEMENT (Rectoj

1 . Dernier jour de validité I Jour I Mois I Année

IIII

2 . Numéro

3 . Principal obligé (nom et prénom ou
raison sociale , adresse complète et
pays)

4 . Caution ( nom et prénom ou raison
sociale , adresse complète et pays)

5 . Bureau de garantie (désignation ,
adresse complète et pays )

6 . Montant de la garantie (en monnaie
nationale)

en chiffres : en lettres :

7 . Le bureau de garantie certifie que le principal obligé désigné ci-dessus a obtenu un accord préalable permettant d'effectuer des opérations T 1 /T 2 dans les
territoires douaniers indiqués ci-après dont les noms ne sont pas biffés :

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE , HONGRIE , ISLANDE , NORVÈGE , POLOGNE , SLOVAQUIE , SUISSE , TCHÉQUIE

8 . Délai de validité prorogé jusqu'au
I Jour I Mois I Année I

IIII inclus

À , le
( lieu ) (date)

(signature d'un fonctionnaire et cachet du bureau de garantie )

A , le
( lieu ) (date )

(signature d'un fonctionnaire et cachet du bureau de garantie )NB:
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de
garantie.

9 . Personnes habilitées à signer des déclarations T 1 et T 2 pour le principal obligé (verso)

10 . Nom , prénom et spécimen de la
signature de la personne habili
tée

11 . Signature du principal obligé (*) 10 . Nom , prénom et spécimen de la
signature de la personne habili
tée

11 . Signature du principal obligé (*)»

cation de ses nom , prénom et qualité

(*
)
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DECISION N° 5/96 DE LA COMMISSION MIXTE CE-AELE «TRANSIT
COMMUN»

du 5 décembre 1996

sur la reconduction de l'interdiction de la garantie globale établie par les déci
sions nos 1/96 et 2/96 de la commission mixte CE-AELE «Transit commun»

(97/119/CE)

LA COMMISSION MIXTE,

vu la convention du 20 mai 1987, relative à un régime de
transit commun ('), et notamment l'article 34 bis de son
appendice II (2),

considérant qu'en vertu de l'article 34 bis de l'appendice
II, le recours à la garantie globale peut être interdit
temporairement à l'égard de marchandises présentant un
risque de fraude exceptionnel, sur demande d'une ou de
plusieurs parties contractantes;

considérant que, par les décisions nos 1 /96 (3) et 2/96 (4), la
commission mixte CE-AELE «transit commun» a adopté
des mesures pour interdire temporairement le recours à la
garantie globale sur les transports de cigarettes de la
sous-position 24.02.20 du système harmonisé et de
certaines autres marchandises sensibles, en raison du
risque exceptionnel de fraude affectant ces opérations;

considérant que la protection des intérêts financiers mis
en jeu à l'occasion de ces opérations rend nécessaire la
reconduction de mesures tant pour le transit communau
taire que pour le transit commun pour en garantir la plus
grande efficacité;

considérant que la commission mixte estime nécessaire
de reconduire l'interdiction en question pour une période
de 6 mois,

DÉCIDE:

Article premier

Les mesures arrêtées par les décisions nos 1 /96 et 2/96 de
la commission mixte CE-AELE «transit commun» sont
reconduites pour une période de six mois .

Article 2

La présente décision entre en vigueur le 5 décembre 1 996 .

Elle est applicable à compter du 1 er février 1997.

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 1996.

Par la commission mixte

Le président
James CURRIE

(') JO n0 L 226 du 13. 8 . 1987, p. 2.
(2) JO n0 L 12 du 15. 1 . 1994, p. 33.
(3) JO n0 L 226 du 7. 9 . 1996, p. 20.
(<) JO n° L 226 du 7. 9 . 1996, p. 22.
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